
 
 

 

Rapport sur le Prix et la Qualité des Services ŘŜ ƭΩŜŀǳ  // Année 2019      
        1  

 
 
 

 

 

 

2019 

Rapport annuel sur le 
prix et la qualité des 
services publics de 
ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif et non 
collectif 
 



 
 

 

Rapport sur le Prix et la Qualité des Services ŘŜ ƭΩŜŀǳ  // Année 2019              2  

 

 

 

 

 

tw;!a.¦[9 
 

!ǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Φнннп-1 du Code général des collectivités territoriales le Président 
ŘŜ ƭΩ9t/L όÉtablissement Public de Coopération Intercommunale) doit présenter à son 
ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜΣ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛȄ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
potable et pour le service public de ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ  
 
Pour les communes ayant transféré au moins une compétence à un ou plusieurs EPCI, le ou 
les rapports annuels reçus du ou des EPCI en question doivent être présentés au conseil 
communautaire ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Řŀƴǎ ƭŜǎ мн Ƴƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ 
 
Ce rapǇƻǊǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΦ 
Lƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŝǘ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Řŀƴǎ ƭŜǎ с Ƴƻƛǎ ǉǳƛ 
ǎǳƛǾŜƴǘ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Ŝǘ ŘŞǇƻǎŞ Ŝƴ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ 30 juin pour les 
structures de plus de 3 500 habitants. 
 
Un décret paru le 31 décembre 2015 allonge le délai auquel est soumis le maire ou le 
président d'établissement public de coopération intercommunale pour présenter son RPQS 
à l'assemblée délibérante. Ce délai de présentation - fixé à six mois suivant la clôture de 
l'exercice - est apparu trop court pour permettre d'intégrer dans ce rapport les données 
relatives aux comptes et à la qualité du service rendu par le délégataire, tenu quant à lui de 
remettre au plus tard ces éléments le 1er juin de chaque année.  
 
Le texte décale donc de trois mois le délai de présentation à l'assemblée délibérante du 
rapport annuel relatif au prix et à la qualité des services publics, le portant à neuf mois au 
plus tard suivant la clôture de l'exercice concerné.  
 
Répondant à une autre observation de la Cour des comptes, ce décret introduit par ailleurs 
l'obligation, pour les collectivités de plus de 3500 habitants, de saisir et transmettre par voie 
électronique au système d'information sur les services publics d'eau et d'assainissement 
(SISPEA) géré par l'ONEMA les indicateurs techniques et financiers qui doivent figurer dans 
ces rapports lorsqu'ils concernent l'eau et l'assainissement.  
 
Le SISPEA est une base de données commuƴŜ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜ 
ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
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CHAPITRE 1. {ŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

 

I. Synthèse des principaux indicateurs du service 

[Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ǘƻǳǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜΣ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ 
ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜǊΦ Lƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
service, du captage à la distribution, de sa performance et de sa durabilité à la fois sous 
ƭΩŀƴƎƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜntal et social. 
 

Tableau 1: Tableau de bord des performances du service eau potable 

Indicateur 2018 2019 Évolution 

5млмΦл  bƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ n.c. n.c.  

D102.0   Prix TTC  du service au m3 pour 120 m3 оΣпл ϵ оΣпу ϵ 2% 

5мрмΦл 5Şƭŀƛ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ 
pour les nouveaux abonnés (heures) 

48 48 0% 

P101.1  Taux de conformité bactériologique 100,00% 100,00% 0% 

P102.1 Taux de conformité physico-chimique 100,00% 95,33% -5% 

P103.2B Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux (de 0 à 120 pts) 

105 105 0% 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 72,3 72,2% -99% 

P105.3 Indice linéaire des volumes non comptés (ILVNC) 12,5 12,5 0% 

P106.3 Indice linéaire des pertes en réseaux (ILP) 10,4 10,5 1% 

P107.2   Taux moyen de renouvellement des réseaux 0,2% 0,1% -50% 

tмлуΦо LƴŘƛŎŜ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ressource en eau 

80% 80% 0% 

P109.0 Montants des abondants de créances ou des 
versements à un fond de solidarité 

нм сфсΣлл ϵ нн оофΣлл ϵ 3% 

tмрмΦм ¢ŀǳȄ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 
non programmées (pour 1000 abonnés) 

7,4҉ 5,4҉ -27% 

tмрнΦм  ¢ŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŘŞƭŀƛ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
des branchements des nouveaux abonnés 

100% 100% 0% 

P153.2 5ǳǊŞŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǘǘŜ de la collectivité 
(année) 

n.c. 20 ans n.c. 

tмрпΦл ¢ŀǳȄ ŘΩƛƳǇŀȅŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
N-1 (pour 100 abonnés) 

11,4% 11,70% 3% 

P155.1 Taux de réclamations (pour 1000 abonnés) 7,5҉ 13,9҉ 85% 

 

II. [Ŝǎ Ŧŀƛǘǎ ƳŀǊǉǳŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмф 

Travaux de sécurisation de ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όAEP) de la CACL 
ς Franchissement du pont du Larivot 
 
Les travaux ont consisté en la réhabilitation générale et durable de la passerelle du Larivot 
et de ses supports, ainsi que le remplacement des anciennes conduites ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ pour 
maintenir lŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ aŀǘƛǘƛΦ 
 

Plus particulièrement, leǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƳǇǊŜƴŀƛŜƴǘ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ 
existantes et de leurs supports, la dépose la réparation et la repose de 8 travées de rives de 
la passerelle et le remplacement de leurs appuis, la réhabilitation de 27 travées centrales et 
appuis, la création de nouveaux supports de conduites, la remise en peinture de la totalité 
de la passerelle et supports, la pose de conduite en fonte revêtue PUX  DN450 en 

Figure 1: Photo des travaux de dépose des conduites existantes sur le pont du Larivot 



 
 

{ŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
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encorbellement sur la longueur du pont et en tranchée sur 100 ml environ avec chambres 
ŘŜ ǎŜŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ Ǉƻƴǘ Ŝǘ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 
 
/ƻǶǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ : 5 нсф мрсΣнн ϵ dont 51,00 % financés par ƭŀ /!/[Σ пфΣлл ҈ ǇŀǊ ƭΩ!C.Φ 
Les travaux ont été réalisés par le groupement solidaire EIFFAGE METAL GUYANE, DLE 
OUTRE MER, FREYSSINET France grand ouest sous maîtrise ŘΩǆǳǾǊŜ de GTI/BRLi. 
 

Mise en place du dispositif de solidarité Chèque Ô 
 
La CACL a adopté, dans le cadre du nouveau contrat de DSP (2017-2028) qui la lie avec la 
{D59Σ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭϥŀŎŎŝǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǳǎŀƎŜǊ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜs CCAS des communes.  
 
Cette solidarité active à l'égard des publics en difficulté se fonde sur l'article 18 "Abonnés en 
situation de pauvreté-précarité" du contrat de concession. 
 
Elle se traduit d'abord par une participation financière de la SGDE au dispositif d'aides aux 
impayés d'eau pour les personnes et les familles en situation de pauvreté et de précarité via 
le Fonds de Solidarité Logement. 
 
Elle s'appuie ensuite sur les CCAS des communes relevant du service public de l'eau potable 
communautaire pour mettre en place un dispositif d'accompagnement et d'aide spécifique 
dédié aux publics en difficulté. Il prend la forme d'une aide personnalisée intitulée « Chèque 
Ô », attribuée aux ménages répondant aux critères définis par la présente convention, et 
visant la réduction des créances. 
 
Le délégataire y contribue chaque année, dans la limite d'une enveloppe financière fixée 
contractuellemeƴǘ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ рр ллл ϵΦ [Ŝǎ ŎƘŝǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŀǘǘǊƛōǳŞǎ ǇŀǊ ƭŀ /!/[ ŀǳȄ //!{Σ 
ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ŎƭŞ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŞǘŀōƭƛŜ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 
eau potable de la commune pondéré par le nombre total de clients sur le territoire de 
ƭΩ!Ǝglo. 
 
Les CCAS, en tant qu'acteurs sociaux de proximité, sont porteurs de la compétence et de 
l'expertise sociale sur leur territoire. Ils connaissent et accompagnent les populations 
défavorisées à l'échelon communal. Leurs interventions couvrent tous les aspects de la vie 
quotidienne des ménages et relèvent tant de l'accès aux droits fondamentaux qu'au 
développement des services à la population. 
 

A ce titre, en considérant que le CCAS constitue le relai privilégié du déploiement de la 
politique sociale de tarification communautaire sur son territoire, une convention de 
partenariat ς ŎƘŝǉǳŜ k ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞŜ ƭŜ нсκлоκнлмф ŜƴǘǊŜ ƭŀ /!/[Σ ƭŀ {D59 Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
//!{ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻΦ 
 
tƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƻƴ ŘŞƴƻƳōǊŜ 145 bénéficiaires du dispositif 
chèque Ô, dont : 

¶ 58 pour Cayenne ; 

¶ 29 à Matoury; 

¶ 15 à Rémire-Montjoly 

¶ 25 pour Macouria ; 

¶ 9 sur Roura ; 

¶ 9 pour Montsinéry-Tonnégrande. 
 

 

 
 

Figure 2: Signature de la convention chèques Ô le 26/03/2019 entre la CACL, les CCAS et la SGDE 



 
 

{ŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
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En 2019 et pour sa première année de mise en place, la CACL enregistre un taux de 
recouvrement de 52 ллл ϵΣ ǎƻit 95 % de la dotation initiale avec une répartition suivante : 
 
Tableau 2: Distribution et recouvrement des chèques Ô sur la première année d'expérimentation du 
dispositif 

Commune  Roura Macouria Rémire-
Montjoly 

Matoury Cayenne M-T Total 

Dotation 
нлмф Ŝƴ ϵ ό!ύ 

650 5 700 11 300 10 050 26 600 700 55 000 

Total 
distribué par 
le //!{ Ŝƴ ϵ 
(B) 

650 5 700 11 400 10 050 26 250 650 54 700 

Total 
recouvré par 
la SGDE 
Ŝƴ ϵ ό / ύ 

600 3 550 10 450 11 050 25 700 650 52 000 

Rapport C/A 92% 62% 92% 110% 97% 93% 95% 

 

Extension du réseau AEP ς secteur Trois Rois à Macouria 
 
Des tǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ont été opérés afin ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ un hameau 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ situé au secteur Trois Rois accessible via la route Départementale n°5 dans la 
commune de Macouria. 
 
Dans ce village, qui Şǘŀƛǘ ƧǳǎǉǳΩalors alimenté en eau potable par des bornes fontaines à 
carte, des travaux de pose de conduites en PVC DN 110 et en PVC DN 75 sur environ 1 km, 
ont permis ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ 32 parcelles. 
 
Les deux bornes fontaines monétiques préexistantes aux travaux ont été maintenues en état 
de fonctionnement afin de continuer à alimenter les habitations des écarts non desservies 
par le réseau de distribution. 
 
/ƻǶǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ : 161 483,43 ϵ dont 30,29 % financés par la CACL, 15,71% par ƭΩ!FB et 
54,29 % financés par ƭΩ9ǳǊƻǇŜ - FEDER PO 2014-2020. 
 

Les travaux ont été réalisés par la société EIFFAGE INFRA GUYANE sous la ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ 
de CERG 
 

 
Figure 3: Travaux d'extension du réseau eau potable - secteur Trois Rois à Macouria 

Extension du réseau AEP sur Elysée à Macouria  
 
[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ potable pour alimenter 
le lotissement Elysée, situé à une vingtaine de kilomètres de Cayenne sur la RN1 en direction 
de Kourou. Des conduites en PVC DN 140 et DN 100 ont été posées sur environ 1 km pour 
alimenter une vingtaine ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ. 



 
 

{ŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
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/ƻǶǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ : 158 823,25 ϵ dont 45,71 % financés par la CACL et 54,29% financés par 
ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ς FEDER. 
 
Les travaux ont été réalisés par la Société Réseaux Souples Guyanais (RSG) sous la maîtrise 
ŘΩǆǳǾǊŜ ŘŜ {9/h¢9aΦ 
 

Extension du réseau AEP sur Risquetout ouest à Montsinéry-Tonnégrande 
 
Des trŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŜƴŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ŘŜ 
Risquetout Ouest accessible via la route Départementale n°5. 
 
/Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ ŎƻƴǎƛǎǘŞ Ŝƴ ƭŀ ǇƻǎǘŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ t±/ 5b мсл ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ р ƪƳ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
attentes (coffrets compteurs) en limite du domaine public/privé pour alimenter les 
habitations.  

 
 
 

/ƻǶǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ : 615 226,57 ϵ financés par ƭŀ /!/[ όŁ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ол҈ύΣ ƭΩ!C. όмрΣтм҈ύ 
Ŝǘ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ - FEDER (54.29 %) 
 
Les travaux ont été réalisés par la Société Réseaux Souples Guyanais (RSG) sous maîtrise 
ŘΩǆǳǾǊŜ ŘΩ!DLw. 

Figure 4 : Pose de la conduite eau potable dans une tranchée ouverte lors 
ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ł 9ƭȅǎŞŜ 

Figure 5: Mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řϥǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ŎǊƛǉǳe en  encorbellement et du local pour 
le surpresseur (en arrière-plan) dans le cadre du chantier Risquetout Ouest  



 
 

{ŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
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Extension du réseau AEP sur Matiti à Macouria 
 
5Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŜƴŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ 
habitants du ŎƘŜƳƛƴ ƳŜƴŀƴǘ Ł ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ Ǉƻǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ aŀǘƛǘƛΦ 
/Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ ŎƻƴǎƛǎǘŞ Ŝƴ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ t±/ 5b тр ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ 900 ml avec des 
attentes (coffrets compteurs) en limite du domaine public/privé pour alimenter une dizaine 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎΦ  
 
Dans le cadre de ces travaux, une attente en PVC DN 200 a été posée en limite de la piste 
Singe Rouge qui matérialise la séparation entre Kourou et Macouria. Elle permettra 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ YƻǳǊƻǳŎƛŜƴǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ wbм Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾŜƴǘe 
ŘΩŜŀǳ ŀŎǘŞŜ ŜƴǘǊŜ la CACL et la ville de Kourou. Les travaux de structuration des ouvrages 
AEP côté Kourou, à la charge de ce dernier, sont en cours de réalisation. 
 

 
Figure 6: TǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ !9t PVC DN 75 mm dans le cadre de l'opération 
"Entrée usine de Matiti" 

/ƻǶǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ : 190 394,19 ϵ dont 30,29 % financés  ǇŀǊ ƭŀ /!/[Σ мрΣтм҈ ǇŀǊ ƭΩ!C. Ŝǘ 
54,29 % financés ǇŀǊ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ - FEDER PO 2014-2020. 
 
Les travaux ont été réalisés par la société Guyane Réseaux ǎƻǳǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ Ře SAFEGE  
(Suez Consulting). 

Mise en service des bornes fontaines Wayabo à Macouria  
 
[Ŝ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ 
internationales.  
/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ŎŜ ŘǊƻƛǘ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǉǳŜ ƭŀ /ACL a initié depuis 2009 sur son territoire le programme ζ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł 
ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ηΦ 

 
La CACL possède sur son territoire de nombreuses zones périurbaines et rurales qui ne 
ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ Ŝǘ ŎŜΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘ de 
développement de son réseau de distribution.  
[ΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ζ Ǉƻƛƴǘǎ 
ŘΩŜŀǳ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ η ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ Ŝŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜΣ Ǉǳƛǘǎ Ŝǘ ǎƻǳǊŎŜǎ ƴƻƴ ǇǊƻǘŞƎŞǎΣ Χ [Ŝǎ 
faibles contaminations Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŜƴŘŜƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ŎŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǇǳƛǎŀƎŜ 
ƛƳǇǊƻǇǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƭƛŦƻǊƳŜ ŦŞŎŀǳȄΣ ŘŜ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎΣ ΧύΦ 
 
Dans le cadre de ce programme et pour répondre à la demande de la municipalité de 
aŀŎƻǳǊƛŀ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !ƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŘŜ ²ŀȅŀōƻ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ9tC!DΣ ƭŀ /!/[ ŀ 
installé 3 plateformes pour un total de 6 bornes fontaines monétiques à usage domestiques 
sur la commune de Macouria (2 bornes par plateforme), dans les secteurs suivants : 

¶ Parcelle AX 48 ς secteur Matiti/Wayabo ;  

Figure 7: Photo de la plateforme de bornes fontaines domestiques de l'avenue du Pic Saint-Loup à 
Macouria (parcelle AW394) 
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¶ Parcelle AW 394 ς secteur Matiti/Wayabo ;  

¶ Parcelle AS 122 (secteur la Bordelaise).  

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜǎ ōƻǊƴŜǎ ŦƻƴǘŀƛƴŜǎ 
monétiques permet de : 

¶ Développer dans un cadre formel, ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ 
périurbaine et rurale non desservie par le réseau actuel ;  

¶ wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ Τ  

¶ /ƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ;  

¶ Diminuer les Ǿƻƭǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

/ƻǶǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ : 68 154,68 ϵ dont 30 % financés par la CACL et 80% financés par ƭΩhŦŦƛŎŜ 
ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŘŜ DǳȅŀƴŜ όh9D) au titre du PPI. 

 
Les travaux ont été réalisés par la société ENOR SARL ǎƻǳǎ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ /!/[Φ 
 

Validation du contrat de Progrès du Plan Eau DOM 
 
[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 5ha ŀ ŞǘŞ 
présenté le 30 mai 2016, dans un document signé par les Ministères chargés de 
lΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ŘŜǎ ƻǳǘǊŜ-ƳŜǊΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ (AFD) et 
la Caisse des Dépôts et des Consignations (CDC). 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ, qui vise principalement à accompagner les collectivités 
ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǊŜƴŘǳ Ł ƭŜǳǊǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ όƭŜ /ƻƴǘǊŀǘ 
de Progrès), défini par des principes directeurs déclinés au plus près des réalités de chaque 
territoire. 
 
Le plan eau DOM accorde une place centrale à un nouveau mode de contractualisation 
(contrat de progrès prévu sur 5 ans) entre les financeurs et les collectivités compétentes, 
dont le contenu adapté à la collectivité (commune ou EPCI) est défini sur la base ŘΩǳƴ 
dialogue renforcé entre les acteurs. 
 
/Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎΣ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ 5 ans, sont un instrument de mobilisation et de coordination 
des fonds mis à la disposition de la collectivité, un outil de dialogue concerté entre les 
bailleurs (AFB, AFD, la Banque ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŘŜ DǳȅŀƴŜύ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ 
Ŝǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ 
 

! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ оŝƳŜ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ƭŜ о 
décembre 2019 à la préfecture de Guyane, huit collectivités ont signé les premiers contrats 
de progrès dont la CACL. 
 
Le Contrat de Progrès signé par la Présidente de la CACL dessine les perspectives de 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ pour le service eau potable, pour un montant total de 
51 682 оол ϵ (HT) étalés sur les 5 prochaines années (2020-2025), de la manière suivante: 
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Figure 8: Ventilation du plan d'actions de la CACL dans le cadre du contrat de Progrès (2020-2025) 
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III. Les caractéristiques générales du service 

1. Présentation du territoire de lôagglo 
 
En juin 1997, lors de la création de la CCCL (Communauté de Communes du Centre Littoral) 
la compétence eau potable est ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜǎ à la Collectivité 
par les communes de Cayenne, Matoury et Rémire-Montjoly.  
 
Dès 1998, les communes de Roura, Montsinéry-Tonnégrande et Macouria délèguent à leurs 
tours la compétence eau potable à la CCCL.  
 
9ƭƭŜ ŀǎǎǳǊŜ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ en Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩensemble des six Communes 
membres. 
Au 1er janvier 2012 la CCCL ǎΩŜǎǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞŜ Ŝƴ ǳƴŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
Centre Littoral (CACL).  
 
Les missions du service eau potable consistent en : 

¶ Lŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ et son stockage (prélèvement au milieu naturel, 
traitement de potabilisation Τ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ƻǳ ŎƘŃǘŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ) ; 

¶ LΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƧǳǎǉǳΩà ƭΩǳǎŀƎŜǊ soit directement au robinet ou par 
ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ōƻǊƴŜǎ ŦƻƴǘŀƛƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 
ou dans les zones sensibles de type squat. 
 

2. Mode de gestion du service 
 
[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞ Ǿƛŀ Ł ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 5ŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ 
avec la Société Guyanaise des Eaux (SGDE), filiale du groupe SUEZ, qui assure la production 
Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ /!/[ ό/ŀȅŜƴƴŜΣ aŀǘƻǳǊȅΣ wŞƳƛǊŜ-
Montjoly, Macouria, Montsinéry-Tonnégrande, Roura). 
 
5ŜǇǳƛǎ мффтΣ ƭŀ /!/[ ƴΩŀ ŎŜǎǎŞ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ǎƻƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 5{t ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳ Ǉƭǳǎ Ǉrès des besoins des usagers : 
 

¶ ¦ƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ мл ŀƴǎΣ ŘŜ мффт Ł нллтΣ ŎƻǳǾǊŀƛǘ ƭŀ ǉǳŀǎƛ-totalité 
du territoire hormis les écarts ; 

¶ Un ǎŜŎƻƴŘ ŎƻƴǘǊŀǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴe durée de 10 ans de 2007 à 2016, continuait de 
marquer la position de la collectivité pour une maîtrise plus cohérente du prix de 
ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦŦŜǊƳŞ ; 

Figure 9: Territoire de la Communauté d'Agglomération du Centre Littoral 
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¶ Depuis le 1er janvier 2017, la CACL a affermé un nouveau contrat de 12 ans avec la 
S.G.D.E. (2017 à 2028). Lƭ Ŝǎǘ ŎŜǘǘŜ Ŧƻƛǎ ǇƭŀŎŞ ǎƻǳǎ ƭŜ ǎƛƎƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ 
mise en place de compteur intelligent pour les collectivités et les gros 
consommateurs et de la gestion du patrimoine avec un programme de 
renouvellement des canalisations sur les 12 années du contrat. 

 
La délégation est un contrat par lequel une collectivité confie à un tiers extérieur la mission 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝƴ ǎŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΦ Il peut 
prendre la forme : 
 

¶ {ƻƛǘ ŘΩǳƴ ŀŦŦŜǊƳŀƎŜ, ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŀƭƻǊǎ ǎƻƴ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŀǳȄ ǎŜǳƭǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎŜ ŎƘŀǊƎŜŀƴǘ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ře la 
construction des ouvrages. La SGDE et la CACL sont liés par un contrat 
ŘΩaffermage ; 
 

¶  {ƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ, ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ǇǊŜƴŘ ŀƭƻǊǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜǎ 
investissements du service, selon les termes définis contractuellement. 

 
 
 
  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ le propriétaire des installations. 
9ƭƭŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΣ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 
conformément au principe de « ƭΩŜŀǳ ǇŀƛŜ ƭΩŜŀǳ », gère le patrimoine, programme les 
travaux sur les ouvrages et contrôle la bonne exécution du service par le délégataire. 
 

La séquence de travaux menée par la CACL est basée sur son schéma directeur (SDAEP) de 
2015.  
! ŎŜ ƧƻǳǊ ŜƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
vigueur est celui du 1er janvier 2017. 
 

3. Le rôle du Délégataire 
 
[Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀŦŦŜǊƳŀƎŜ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ 
ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŀ {D59 ǎƻǳǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ŜƴǘǊŜ 
ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ [ŀ {D59 όƭŜ ŦŜǊƳƛŜǊύ ǎŜ ǊŞƳǳƴŝǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘΩŜŀǳ όǇart fixe correspondante à 
ƭΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƭƛŜƴǘ Ŝǘ ǇŀǊǘ ǾŀǊƛŀōƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ƴ3 ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊύΦ  
 
En adéquation avec le contrat de délégation de service public, les objectifs du fermier sont 
les suivants : 
 

¶ [Ŝ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ captages ŘΩŜŀǳ (la ressource) et ouvrages liés ; 

¶ [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
reprises, des réservoirs ; 

¶ [ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ όǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŦǳƛǘŜǎΣ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ 
vannes, purges,ύ ŀǾŜŎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ Τ 

¶ [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘƻŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ōǊǳǘŜǎΣ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ŝǘ 
distribuées ; 

¶ Le renouvellement régulier des compteurs ; 

¶ La création des nouveaux branchements ; 

¶ La relation avec les abonnés (factuǊŀǘƛƻƴΣ ŘŞƎǊŝǾŜƳŜƴǘǎΣ Χύ Τ 

¶ Un programme de renouvellement des canalisations sur le territoire. 
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IV. Les caractéristiques techniques du service 

1. Les données clientèles 
 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ  
 
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмо-10-3 du Code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ compte 49 150 abonnés au 31/12/2019 (contre 47 785 au 
31/12/2018). 
 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est 
de 62,33 abonnés/km au 31/12/2019 (59,9 abonnés/km au 31/12/2018). 
 

 
 

La typologie de la clientèle  
 
La répartition des abonnés par commune et par catégorie est la suivante : 
 
Tableau 3: Répartition de la clientèle eau potable par secteur et par catégorie 

Année 2017 2018 2019 A/A-1 

Nombre de clients total 46450 47785 49150 2,8% 

Domestiques 43105 43393 44679 2,9% 

 Collectivités  431 505 486 -3,9% 

Professionnels 2914 3887 3985 2,5% 

dont CACL /Roura-Cacao 49178 47205 48568 2,8% 

dont domestiques 45882 42865 44148 2,9% 

dont Collectivités  405 478 458 -4,4% 

dont autres 2891 3862 3962 2,5% 

dont Roura-Cacao 568 580 582 0,3% 

dont domestiques 519 528 531 0,6% 

dont Collectivités  26 27 28 3,6% 

dont autres 23 25 23 -8,7% 

dont Roura 390 399 399 0,0% 

dont domestiques 361 366 369 0,8% 

dont Collectivités  20 20 20 0,0% 

dont autres 9 13 10 -30,0% 

dont Cacao 177 181 183 1,1% 

dont domestiques 158 162 162 0,0% 

dont Collectivités  6 7 8 12,5% 

dont autres 13 12 13 7,7% 
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Figure 10: Evolution du nombre d'abonnés total et par commune membre de la CACL 
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1. Ressources et production 
 

Les points de ressources  
Les ressources en eau brute de la CACL proviennent uniquement des eaux de surface. Six 
ǳǎƛƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ  
ƭΩ!ƎƎƭƻ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ 

 
 

1. La Comté, captage principal  
 
La rivière de La Comté juste en aval du pont dit de « la Comté », sur la route nationale 2, est 
le captage le plus important de la collectivité et dessert plus de 80% du territoire en eau 
potable. 9ƭƭŜ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ ƳşƳŜ ƴƻƳΦ 
 
Cette eau brute ǎǳōƛǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Ǉƻǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ 
protection durant son acheminement dans les plus de 1000 km de canalisation du territoire. 
 

 
 
 
 
 
 
 

Figure 11: Localisation des 6 captages d'eaux brutes de la CACL 

Figure 12: Photo de la ressource de la Comté sur le fleuve de La Comté 
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2. Captage de Matiti  
 
[ŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ aŀǘƛǘƛ Ŝǎǘ ƭŜ ŦƭŜǳǾŜ YƻǳǊƻǳ ŀǳ ōƻǳǘ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎǘŜ ǎƛƴƎŜ ǊƻǳƎŜΦ  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

3. Captage du Rorota 
 
[Ωǳsine du Rorota est alimentée par 3 ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ƭŜ ƭŀŎ ŘŜ wƻǊƻǘŀ ǉǳƛ ŘŜǎǎŜǊǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ 
de Minidoque, le bassin de Rémire alimenté par le lac de Rémire, et un puits situé dans 
ƭΩǳǎƛƴŜΦ  

 
. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 13: Point de captage de l'usine de Matiti - fleuve Kourou 

Figure 14: Vue aérienne de l'usine de potabilisation de Matiti 

Figure 15 : Lac artificiel du Rorota 

Figure 16: Vue aérienne de l'usine du Rorota 



 
 

{ŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

  
 
 

Rapport sur le Prix et la Qualité des Services ŘŜ ƭΩŜŀǳ  // Année 2019              17  

4. Les ressources périphériques  
 

Les unités de Roura, Cacao et Favard viennent alimenter le reste du territoire. Les bourgs de 
Roura, Favard et Cacao possèdent chacun leur système de production autonome. Le captage 
ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ wƻǳǊŀ est situé dans la crique Hove, ceux de Favard et Cacao sont alimentés 
également par des criques. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La protection de la ressource 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ  
Ces protections passent par la définition de périmètres de protection dits immédiats, 
rapprochés et éloignés au sein desquels sont définies des mesures particulières. 
 
La procédure de définition et de ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƳǇƭƛǉǳŜ Υ 

¶ [ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎǳŜ ŀƎǊŞŞ ǉǳƛ Şǘŀōƭƛǘ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ Ŝǘ 
la faisabilité du captage ; 

¶ [ΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀǳȄ Ŝǘ ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 
5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Τ 

¶ Un arrêté préfectoral au terme de cette enquête ; 

¶ [ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ terrains contenus dans le 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ 
protection rapproché. 

 
La procédure foncière est la phase la plus lourde Ŝǘ ƻƴŞǊŜǳǎŜΣ ŎŀǊ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 
parcelles du périmètre de proǘŜŎǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘ ǎƻƛŜƴǘ ŀŎǉǳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ 
ǇŀǊǘ ǉǳŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ζ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ η ǎƻƛǘ ƴƻǘƛŦƛŞ Ł 
tous les propriétaires du périmètre de protection rapproché. 
 
Si les ressources en eau sont considérées comme abondantes et de bonne qualité, la CACL 
doit néanmoins rester vigilante sur leur pérennité car elles peuvent être menacées par 
plusieurs facteurs anthropiques.  
 
La mise en place de périmètres de protection et leurs surveillances est indispensable à la 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ 
accidentelles ou diffuses. Des difficultés pour la mise en application de ces périmètres de 
protection persistent malgré tout. 
 
 
 
 
 
* 

Figure 17: Usine de potabilisation du bourg de 
Roura 

Figure 18: Captage de l'usine de Cacao 

Figure 19: Unité de potabilisation de Favard 
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Le tableau ci-après ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜs procédures concernant la mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
des périmètres de protection et des autorisations de prélèvement gérées par la CACL. 
 
Tableau 4: Indice d'avancement de la protection de la ressource 

 
0 % : aucune action ; 20 % : lancement d'une étude ; 40 % : périmètre défini (étude hydrogéologique 
terminée) ; 60 % : arrêté préfectoral signé ; 80 % : miǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ 
ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ǘŜǊƳƛƴŞǎύ Τ млл ҈ Υ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻn 
périodique. 

 
*Lôindice moyen sur lôensemble du territoire est calcul® par pond®ration des indices de chaque usine par 
les volumes produits par usine 
 

Pour l'année 2019, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 80%. 
 
La diversification des ressources est également un volet majeur pour assurer la pérennité de 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŀǾŜƴƛǊ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛǎƻƭŞŜǎΦ  
 
5ŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлллΣ ǳƴ ǾŀǎǘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀines est mené 
par la CACL sur différentes zones de son territoire.  Ces ressources potentielles font 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ  
 

 
 
 

 
Volumes prélevés au milieu naturel 
 

Les volumes exhaurés en 2018 et 2019 sont les suivants : 
 
Tableau 5: Les volumes prélevés en 2018 et 2019 par ressource  

Usine Capacité maximum 
de production 

(m3/j)  

 Prélèvement moyen ( m3/an) 

2018 2019 

Comté 32 000 11 228 470 12 155 628 

Matiti  24 000 1 474 530 1 700 852 

Rorota - puits 
6 000 2 481 193 

 

87 600 

Rorota - lacs 1 560 025 

Cacao 500 80 901 85 068 

Roura 300 104 084 100 189 

Favard 16 5 167 4 845 

Total 62 816 15 374 345 15 694 207 

 

Ressource Indice d'avancement de la démarche 
de protection de la ressource 

(0% à 100%) 

Volumes produits (m3) 

Comté 80% 9958085 

Matiti  80% 1452446 

Rorota-puits 100% 1309362 
 Rorota - lacs 70% 

Cacao 80% 68684 

Roura 40% 90687 

Favard 80% 4443 

TOTAL 80% * 12883707 

Figures 20a et 20b : Recherches d'eau souterraine menées en 2016 
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Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ressources par rapport aux 
besoins actuels. Ainsi, la répartition des volumes entre les différentes ressources est 
déterminée par les besoins en consommation des usagers en aval de chaque usine. Les 
ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ. 

 

Volumes nécessaires au fonctionnement des usines de la CACL 
 

¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ōǊǳǘŜ ǇǊŞƭŜǾŞŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛre au fonctionnement des usines de 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜ dans le réseau de distribution.  
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ : 

- 5Ŝ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǉǳƛ ǎŜǊǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ŀǳ 
nettoyage des ouvrages ;  

- 5Ŝ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀǾŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞŎƻƭƳŀǘŀƎŜ ŘŜǎ ŦƛƭǘǊŜǎ Ł ǎŀōƭŜǎΦ Sur les petites unités 
ό/ŀŎŀƻΣ wƻǳǊŀ Ŝǘ CŀǾŀǊŘύΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ de lavage. Ces 
données sont donc indisponibles.  

 
Le tableau ci-après présente les besoins des usines.  
 
Tableau 6 : Volumes des eaux de fonctionnement des usines en 2018 et 2019 

 
 
 
 

Volumes produits par les usines de la CACL 
 

Le tableau ci-dessous présente les volumes produits par chaque usineΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire le volume 
issu des ouvrages de production et effectivement introduit dans le réseau de distribution : 
 
Tableau 7: Volumes mis en distribution en 2018 et 2019 par usine de potabilisation 

 

Usine Capacité 
(m3/j)  

eaux de lavage( m3/an) eaux de service ( m3/an) 

2018 2019 2018 2019 

Comté 32000 1903522 2145969 29683 51574 

Matiti  24000 22118 25513 19748 20373 

Rorota - 
puits 

6000 37218 24714 1823 3932 
Rorota - 
lacs 

Cacao 500 n.c. n.c. 15986 16384 

Roura 300 n.c. n.c. 11868 9502 

Favard 16 n.c. n.c. 421 402 

Total 62 816 1 962 858 2 196 196 79 529 102 167 

Usine Capacité (m3/j) Volumes produits ( m3/an) 

2018 2019 

Comté 32 000 9 295 085 9 958 085 

Matiti  24 000 1 145 910 1 452 446 

Rorota 6 000 2 076 104 1 309 362 

Cacao 500 64 915 68 684 

Roura 300 92 216 90 687 

Favard 16 4 746 4 443 

Total 62 816 12 678 976 12 883 707 
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Figure 21: Comparaison entre la capacité de production et la production journalière effective sur 
l'année 2019 
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Tableau 8: Production journalière en 2019 des usines 

Usine Volumes produits (m3/j) 

Comté 27282 

Matiti 3979 

Rorota 3587 

Cacao 188 

Roura 248 

Favard 12 

 
[Ŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ 
 
[ŀ /!/[ ƴŜ ǇǊƻŎŝŘŜ Ǉŀǎ Ł ŘŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ƻǳ ƛƳǇƻǊǘǎ ŘΩŜŀǳ Ŝn complément de la production 
ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎŜǎ six usines. 
 

[Ŝǎ ǾŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŀ /!/[ 
 
La CACL ne procède à ŎŜ ƧƻǳǊ Ł ŀǳŎǳƴŜ ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ǾŜƴǘŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 
 

Synoptique des volumes totaux mis en jeu  
 
Cf. schéma ci-contre :  
 
  

(1) volumes estimés 
 

Figure 22 : Synoptique des volumes globaux mis en jeu en 2019 
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2. Gestion du patrimoine 
 
Le patrimoine de la CACL se présente de la manière suivante: 
 

 
 

 

Les ouvrages de distribution et de stockage 
 
Tableau 9: Répartition du patrimoine visible et enterré de la CACL 

 Année 2018 2019 A/A-1 

Patrimoine invisible ς Canalisations et branchements 

Longueur totale du réseau (km) 1216,747 1229,310 1,0% 

Dont longueur d'adduction (km) 152,220 152,220 0,0% 

dont eau brute 14,920 14,920 0,0% 

Dont eau traitée 137,300 137,300 0,0% 

Dont longueur de distribution (km) 1064,527 1077,090 1,2% 

dont canalisations 788,527 797,090 1,1% 

dont branchements 276,000 280,000 1,4% 

Patrimoine visible  

Réservoirs 14 14 0,00% 

Volumes de stockage 45865 45865 0,00% 

Surpresseurs 15 15 0,00% 

Bornes fontaines 25 25 0,00% 

Bornes de puisage 1 5 400,00% 

*Le linéaire eaux brutes 2017 est erroné, il a été corrigé en 2018 au réel 

 

 
 
 

 
 
 

Figure 24: Schéma global des volumes d'eau 

Figure 23: Cartographie des ouvrages de distribution et de stockage visibles de la CACL 
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Equipements sur le réseau de distribution 
 
Tableau 10: Situation du patrimoine branchements et compteurs de la CACL 

 Année 2017 2018 2019 A/A-1 

Nombre de branchements ouverts 51095 52563 54065 2,9% 

Compteurs 

Nombre de compteurs  51241 53094 54780 3,18% 

dont compteurs actifs 49553 51399 53200 3,50% 

dont compteurs inactifs 1688 1695 1580 -6,78% 

Nombre de pose de compteurs 1332 1607 1821 13,32% 

Nombre de compteurs remplacés 363 431 1074 149,19% 

Taux de compteurs remplacés 0,70% 0,80% 2,00% 150,00% 

 
Le programme de renouvellement des compteurs, instauré dans le cadre du nouveau contrat 
de DSP 2017-2028, en vue de déployer le système de télé relève ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ƭŜǎ 
ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘΩǳƴ Ǿieillissement prématuré. En 2019, il ne reste plus dans les 
compteurs actifs de modèles obsolètes. 
 

Indicateur de connaissance et de gestion patrimoniale de réseaux  
 
/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ Ŏƻƴƴŀƛǎǎŀƴce des réseaux de distribution, de 
ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ 
 
La définition de cet indice a été modifiée par un arrêté du 2 décembre 2013. Sa valeur est 
désormais comprise entre 0 et 120, les points étant attribués selon la qualité des 
inŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 
 
[Ŝ ōŀǊŝƳŜ ŘŜ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ 
 
A ς PLAN DES RÉSEAUX 
 

¶ 10 points Υ ŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ de distribution ŘΩŜŀǳ 
potable mentionnant la localisation des ouvrages principaux et des dispositifs 
généraux de mesure ; 

¶ 5 points Υ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ. 
 

B ς INVENTAIRE DES RÉSEAUX 
 

¶ 10 points : les deux conditions suivantes sont remplies 
o 1 Existence ŘΩǳƴ ƛƴǾentaire des réseaux identifiant les tronçons de réseaux 

ŀǾŜŎ ƳŜƴǘƛƻƴ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜΣ ŘŜ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜǎ informations 
cartographiques et, pour au moins la moitié du linéaire total, les informations sur les 
matériaux et les diamètres des canalisations de transport et de distribution. 

o 2. La procédure de mise à jour du plan des réseaux est complétée en y 
intégrant ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 

¶ + 1 à 5 points : lorsque les informations sur les matériaux et les diamètres sont 
rassemblées pour la moitié du linéaire total des réseaux, un point supplémentaire 
est attribué chaque fois que sont renseignés 10 % supplémentaires du linéaire 
ǘƻǘŀƭΣ ƧǳǎǉǳΩŁ фл ҈. Le cinquième point est accordé lorsque les informations sur les 
matériaux et les diamètres sont rassemblées pour au moins 95 % du linéaire total 
des réseaux ; 
 

¶ + 0 à 15 points : 0 si les dates et périodes de pose sont connues pour moins de 50 
% du linéaire des réseaux et 10 points lorsque 50 % du linéaire total est renseigné. 

Lorsque les informations sur les dates ou périodes de pose sont rassemblées pour la moitié 
du linéaire total des réseaux, un point supplémentaire est attribué chaque fois que sont 
renseignés 10 % supplémentaires du linéaire ǘƻǘŀƭΣ ƧǳǎǉǳΩŁ фл ҈. Le cinquième point est 
accordé lorsque les informations sur les matériaux et les diamètres sont rassemblées pour 
au moins 95 % du linéaire total des réseaux. 
 
C ς AUTRES ÉLÉMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RÉSEAUX 
 

¶ 10 points : le plan des réseaux précise la localisation des ouvrages annexes ŜǘΣ ǎΩƛƭ ȅ 
a lieu, des servitudes instituées ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ; 

¶ 10 points Υ ŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ pompes 
et équipements électromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution ; 

¶ 10 points : le plan des réseaux mentionne la localisation des branchements ; 

¶ 10 points : un document mentionne pour chaque branchement les caractéristiques 
Řǳ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŀ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řǳ ŎŀǊƴŜǘ métrologique et la date 
de pose du compteur ; 

¶ 10 points : un document identifie les secteurs où ont été réalisées des recherches 
ŘŜ ǇŜǊǘŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎ ou des 
travaux effectués à leur suite ; 
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¶ 10 points : maƛƴǘƛŜƴ Ł ƧƻǳǊ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŀƴǘ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ autres 
interventions sur le réseau ; 

¶ 10 points : existence et mise en ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘŜ 
renouvellement des canalisations ; 

¶ 5 points : existence et mise en ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ǇƻǊǘŀƴǘ sur 
au moins la moitié du linéaire de réseaux et permettant notamment ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ 
ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǎŞƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ transfert des réseaux. 

 
RÈGLES DE CALCUL ς SEUILS 
 

¶ Les 30 points de la partie B ne sont comptabilisés que si les 15 points de la partie A 
sont acquis. 

¶ Les 75 points de la partie C ne sont comptabilisés que si au moins 40 des 45 points 
ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ! Ŝǘ . ǎƻƴǘ ŀŎǉǳƛǎΦ 

 
Les grands ouvrages ς réservoirs, stations de traitement, pompages, etc. ς ne sont pas pris 
en compte pour le calcul de cet indice. 
 
" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ la CACLΣ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ en 2019 est de 105. 
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V. Exploitation 

Les volumes consommés  
 
Les tableaux ci-après indiquent les volumes facturés et consommés par les usagers du 
service, avec notamment ƭΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ sur le territoire 
de la CACL : 
 
Tableau 11: Volumes des consommations annuelles totales et unitaires en eau potable sur le territoire 
et par secteur 

Année 2017 2018 2019 A/A-1 

Volume consommé total (m3) 8 524 284 8 465 435 8 625 496 1,9% 

Conso. domestique unitaire (2) 145,3 135,8 136,9 0,8% 

Conso. globale unitaire (2) 177,8 172,1 168,9 -1,9% 

dont CACL sauf Roura-Cacao 8 395 148 8 360 005 8 522 294 1,9% 

Conso. domestique unitaire (2) 144,5 135,5 136,6 0,8% 

Conso. globale unitaire (2) 177,3 172,1 168,8 -1,9% 

dont Roura 60 264 65 937 57 770 -12,4% 

Conso. domestique unitaire (2) 139 143,5 143,7 0,1% 

Conso. globale unitaire (2) 148,5 159 140,4 -11,7% 

dont Cacao 68 872 39 493 45 432 15,0% 

Conso. domestique unitaire (2) 361,4 183 211,1 15,4% 

Conso. globale unitaire (2) 379,2 210,3 244,3 16,2% 

 
 
 
 
 
 
 

Tableau 12: Volumes en eau potable réellement facturés sur le territoire et par secteur 

Année 2017 2018 2019 A/A-1 

Volume vendu total (m3) 8 258 497 8 224 976 8 301 046 0,9% 

dont particuliers 6 261 126 5 891 690 6 116 093 3,8% 

dont Collectivités 289 264 520 573 493 701 -5,2% 

dont professionnels et 
organismes publiques 

1 708 107 1 812 713 1 691 252 -6,7% 

dont CACL sauf Roura-Cacao 8 133 455 8 123 458 8 200 312 0,9% 

dont particuliers 6 153 836 5 809 520 6 028 892 3,8% 

dont Collectivités 282 029 511 119 484 066 -5,3% 

dont professionnels et 
organismes publiques 

1 697 590 1 802 819 1 687 354 -6,4% 

dont Roura 57 925 63 458 56 027 -11,7% 

dont particuliers 50 195 52 529 53 010 0,9% 

dont Collectivités 3 673 4 371 2 704 -38,1% 

dont professionnels et 
organismes publiques 

4 057 6 558 313 -95,2% 

dont Cacao 67 117 38 060 44 707 17,5% 

dont particuliers 57 095 29 641 34 191 15,4% 

dont Collectivités 3 562 5 083 6 931 36,4% 

dont professionnels et 
organismes publiques 

6 460 3 336 3 585 7,5% 

(2) en m3/client/an 

 
Le volume consommé ǘƻǘŀƭ Ŝǎǘ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ƛǎǎǳ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ǊŜƭŜǾŞ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ.  
[Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ǾŜƴŘǳ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭ ŀǳ 
volume consommé total diminué des consommations nécessaires au service, des dotations 
gratuites (dégrèvements pour fuites par exemple). Les volumes vendus correspondent aux 
volumes facturés au client. 
 
La consommation annuelle moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle 
domestique + non domestique rapportée au nombre d'abonnés) est de 169 m3/abonné/an 
au 31/12/2019 (172 m3/abonné/an au 31/12/2018). 
 
La consommation journalière moyenne par abonné (consommation moyenne journalière 
domestique + non domestique rapportée au nombre d'abonnés) est de 463 
litres/abonné/jour au 31/12/2019 (471 litres/abonné/jour au 31/12/2018). 
 



 
 

{ŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

  
 
 

Rapport sur le Prix et la Qualité des Services ŘŜ ƭΩŜŀǳ  // Année 2019              25  

 
Figure 26:  Evolution ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ par commune sur le 
territoire de la CACL 

Les volumes produits  
 
Le tableau ci-dessous indique les volumes produits par usine en cours des dernières  
années : 
 
Tableau 13: Volumes d'eau potable produits par usine de potabilisation 

Station Volume Produit (m3/an) 

2017 2018 2019 A/A-1 

Usine de la Comté 9 408 283 9 295 085 9 958 085 7,1% 

Usine du Rorota 1 773 247 2 076 104 1 309 362 -36,9% 

Usine de Cacao 62 551 64 915 68 684 5,8% 

Usine de Roura 93 306 92 216 90 687 -1,7% 

Usine de Matiti  1 087 165 1 145 910 1 452 446 26,8% 

Usine de Favard - 4 746 4 443 -6,4% 

Production totale 12 424 552 12 678 976 12 883 707 1,6% 

 

Rendement du réseau 
 
Le rendement de réseau est défini comme suit : 
 

Volume consommé total + volume exporté 
Rendement =      ________________________________________________ 

Volume produit + volume acheté ou importé 
 

Le volume consommé total autorisé est la somme : 

¶ Du ǾƻƭǳƳŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞ όƛǎǎǳ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ǊŜƭŜǾŞǎ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ 
hors volume vendu en ƎǊƻǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎύ ; 

¶ Le nettoyage des réservoirs ; 

¶ Les purges dues aux réparations des fuites réseaux, branchements et compteurs ; 

¶ Les ǾƛŘŀƴƎŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎΦ 
 
Concernant les volumes consommés sans comptage, la CACL mène un ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ŎŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ les équiper de compteurs ou, si cela est possible, de les supprimer. 
Seuls les poteaux et bouches incendie sont autorisés réglementairement à consommer de 
ƭΩŜŀǳ ǎŀƴǎ ŎƻƳǇǘŀƎŜΦ 
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Figure 25 : Evolution sur les 3 dernières années de la production annuelle en eau potable par usine  
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Remarque : 
Afin de fiabiliser les calculs de rendement, la CACL poursuit son action de mise en place de 
bornes de puisage ainsi que ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘes de calculs des volumes non 
comptés « autorisés » afin de réduire les incertitudes. 
 
Une autre source de variations peut provenir des périodes de relèves utilisées pour 
déterminer les volumes facturés : ces périodes de relève sont à cheval sur deux exercices 
civils et ne sont pas forcément lŜǎ ƳşƳŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ  
Lƭ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻǊŀǘƛsation pour que les volumes mis en 
distribution (comptés en général du 1er janvier au 31 décembre) et les volumes facturés 
soient établis sur des périodes identiques. Cela peut conduire à amplifier ou réduire des 
variations annuelles. 
 
Le rendement de réseau met en évidence le volume perdu essentiellement suite à des casses 
ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎΣ ŘŜǎ ŦǳƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ǿƻƭǎ ŘΩŜŀǳΦ 
 
[ΩŀƴƴŞŜ нлмф enregistre, selon le nouveau mode de calcul du contrat, un rendement de 
réseau de 72,2%. 
 
Le décret n°2012-97 du 27 janvier 2012 instaure un seuil minimal de rendement (fonction 
de la consommation du service et de la ressource utilisée) en-deçà duquel les collectivités 
sont astreintes à prendre des dispositions pour améliorer leur rendement sous peine de 
pénalités. Ce seuil est fixé à 85 % ou, lorsque cette ǾŀƭŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜΣ ŀǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ 
ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊƳŜ ŦƛȄŜ ŞƎŀƭ Ł с5 et du ŎƛƴǉǳƛŝƳŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ 
consommation égal au rapport entre, ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ƳƻȅŜƴ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ consommé par 
les usagers et les besoins du serviceΣ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŜȄǇǊƛƳŞ 
en m3Σ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀux hors branchements exprimé en kilomètres. Le 
terme 65 est ramené à 70 lorsque le territoire concerné se situe en zone de répartition des 
eaux (ZRE), ce qui ƴΩest pas le cas pour la CACL.  
 
Les zones de répartition des eaux (ZRE) sont des zones où est constatée une insuffisance, 
autre qu'exceptionnelle, des ressources par rapport aux besoins. 
 

 
Figure 27:Evolution du rendement du réseau de 2006 à 2019 

*A partir de 2017 un nouveau mode de calcul a été appliqué pour le calcul du rendement. 
Pour cette raison il n'est pas comparable avec les valeurs précédentes 
 
La CACL, dŀƴǎ ǎƻƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀŦŦŜǊƳŀƎŜ нлмт-2028, introduit un objectif de taux de 
rendement minimal à atteindre de 80,8 % au 31/12/25. 
 
Les trois principaux facteurs influençant négativement le rendement sont : 

¶ Le ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƻǳ ŘŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜǎ ŘΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ŦǳƛǘŜǎ Τ 

¶ Les erreurs de comptage ; 

¶ LŜ Ǿƻƭ ŘΩŜŀǳΦ 
 
[Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ Υ 

¶ LŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ Ǿƻƭ ŘΩŜŀǳ Τ 

¶ La recherche et la réparation des fuites, le renouvellement des compteurs ; 

¶ La recherche des compteurs « fantômes » et branchements illégaux 
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Les indices linéaires de pertes en réseau et des volumes non-comptés 
 
Le rendement de réseau est fortement influencé par les évolutions des consommations : à 
volume de pertes constant, une baisse de la consommation entraînera une baisse du 
rendement sans pour autant que la performance du réseau ne soit dégradée. Deux 
indicateurs permeǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ƘƻǊǎ effet des variations de consommations, par 
différence entre les volumes mis en distribution et les volumes consommés (par les usagers 
et le service). 
 
[ΩƛƴŘƛŎŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ όL[/ύ est un ratio utilisé pour évaluer la conformité du 
ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ нт ƧŀƴǾƛŜǊ нлмнΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ 
le volume moyen journalier consommé (par les usagers et les besoins du service) augmenté 
des volumes exportés, et le linéaire de réseaux (hors branchements) exprimé en kilomètres. 
Il est exprimé en m3/km/jour.  
 

Volumes consommé mesuré + vol non mesuré estimé + vol service + voulu 
vendu (m3/an) 

I.L.C. =      ___________________________________________________________     
Linéaire de réseau hors branchements (km) x 365 (jours) 

 
[ΩƛƴŘƛŎŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ǇŜǊǘŜǎ Ŝƴ eau est égal au volume perdu dans les réseaux par jour et par 
kilomètre de réseau (hors linéaires de branchements). Cette perte est calculée par différence 
entre le volume mis en distribution et le volume consommé autorisé. Il est exprimé en 
m3/km/jour. Il ǊŜŦƭŝǘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ de la politique de maintenance et de renouvellement du réseau 
tout en luttant contre les volumes détournés et en améliorant la précision du comptage. 
 

Volumes des pertes en eau (m3/an) 
I.L.P. =      ___________________________________________________________     

Linéaire de réseau hors branchements (km) x 365 (jours) 
 

[ΩƛƴŘƛŎŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ƴƻƴ ŎƻƳǇǘŞǎ est égal au volume journalier non compté par 
kilomètre de réseau (hors linéaires de branchements).  
Le volume non compté est la différence entre le volume mis en distribution et le volume 
ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞΦ [ΩƛƴŘƛŎŜ Ŝǎǘ ŜȄǇǊƛƳŞ Ŝƴ Ƴо κƪƳκƧƻǳǊ. 
 

Volumes non-comptabilisés (m3/an) 
I.L.V.N.C. =     ______________________________________________________________ 

Linéaire de réseau hors branchements (km) x 365 (jours) 
 

Il est rappelé que les volumes consommés non-comptabilisés sont des estimations et donc 
potentiellement sous-estimées. 
 

Tableau 14: Evolution des indices linéaires de pertes et de volumes non-comptés 

Année 2017 2018 2019 A/A-1 

Volume de perte en réseau (m3/an) 3 491 213 3 518 331 3 575 562 1,6% 

Volume non comptés (m3/an) 4 149 946 4 213 541 4 258 211 1,1% 

Linéaire du réseau (km) 912,182 925,827 934,39 0,9% 

ILC (m3/j/km)  25,6 25,1 25,3 0.8% 

ILP (m3/j/km)  10,5 10,4 10,5 0,7% 

ILVNC (m3/j/km)  12,5 12,5 12,5 0,1% 

 
Tableau 15: Critères d'appréciations des indices liés au rendement 

Catégorie de réseau rural Semi-rural urbain 

ILC 0 à 10 10 à 30 >30 

ILP 

Satisfaisant  <2 <6 <10 

Assez satisfaisant <3 <8 <13 

Médiocre <5 <11 <16 

Préoccupant җр җмм >16 

 
 

VI. vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

[ΩŜŀǳ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ 
qui sont réalisées au niveau de la ressource (eau brute), au niveau de la production (après 
traitement), sur le réseau de distribution et aux robinets des consommateurs.  
 
/Ŝǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Υ 

¶ tŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ό!w{ύ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭ 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мм ƧŀƴǾƛŜǊ нллт ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ prélèvements 
Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
distribution ; 

¶ tŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ όƭŀ {D59ύ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ autocontrôle. 
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Différents paramètres sont analysés : paramètres bactériologiques (coliformes, 
ǎǘǊŜǇǘƻŎƻǉǳŜǎΧύ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǇƘȅǎƛŎƻ-ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ όƴƛǘǊŀǘŜǎΣ ƴƛǘǊƛǘŜǎΣ ŎƘƭƻǊǳǊŜǎΣ ǎǳƭŦŀǘŜǎΧύΦ 
 
9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳΣ la CACL meǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ afin de garantir la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩeau du robinet tout en veillant à la réduction ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀŎǘƛŦǎ 
chimiques. 
 
9ƴ нлмфΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ōǊǳǘŜǎΣ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ŝǘ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜǎ on 
dénombre : 

¶ Au titre de contrôle réglementaire (ARS) 13841 analyses réalisées en laboratoire ; 

¶ !ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǘǊƾƭŜ όŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ SGDE) 7974 analyses réalisées ; 

¶ Un taux de conformité microbiologique de 100 % et physico-chimique de 95,33% 
ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜΦ 

 
Nota : LŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ǎŜ calcule uniquement sur les 
paramètres soumis aux limites de qualité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le tableau suivant ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ Řes contrôles ŘŜ ƭΩ!w{ :  
 
Tableau 16: Résultats du contrôle officiel de l'eau réalisé par l'Agence Régionale de Santé 

Point de 
prélèvement 

Seuil  
Paramètres 
contrôlés  

Contrôle officiel (ARS) 

Nb total de 
résultats 
d'analyses 

Nb de 
résultats 
d'analyses 
Conformes 

Sur l'eau brute - Microbiologique  
76 76 

Physico-chimique  
6279 6273 

Sur l'eau 
produite et 
distribuée 

Paramètres 
soumis aux 
limites de 
qualité 

Microbiologique  
434 434 

Physico-chimique  
621 592 

Paramètres 
soumis aux 
limites de 
référence 

Microbiologique  
860 848 

Physico-chimique  
5571 5318 

TOTAL 13841 13541 

Taux de conformité 
(Paramètres soumis aux 
limites de qualité 
uniquement) 

Microbiologique  100,00% 

Physico-chimique  95,33% 
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Le tableau suivant ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ dans le ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǘǊƾƭŜ 
SGDE : 
 
Tableau 17: Résultats des analyses réalisées par la SGDE dans le cadre de son autocontrôle 

Point de 
prélèvement 

Seuil 
Paramètres 
contrôlés 

Surveillance SGDE 

Nb total de 
résultats 
d'analyses 

Nb de 
résultats 
d'analyses 
Conformes 

Sur l'eau brute - 
Microbiologique  - - 

Physico-chimique  2867 2867 

Sur l'eau 
produite et 
distribuée 

Paramètres 
soumis aux 
limites de 
qualité 

Microbiologique  0 0 

Physico-chimique  1048 900 

Paramètres 
soumis aux 
limites de 
référence 

Microbiologique  - - 

Physico-chimique  4059 3271 

TOTAL 7974 7038 

Taux de conformité (Auto contrôle 
- Paramètres soumis aux limites de 
qualité uniquement) 

Microbiologique  - 

Physico-chimique  95,33% 

 
La plupart des non conformités physico-chimiques relevées (notamment en turbidité, pH et 
ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ŀƭǳƳƛƴƛǳƳύ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ 
ǎǳǊŦŀŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǊǊƛƎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ 
Matiti), ce qui se traduit par : 
 

¶ ¦ƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ όƻōƧŜŎǘƛŦ Υ уϲCύ Τ 

¶ ¦ƴŜ ŀƎǊŜǎǎƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜΣ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
installations ; 

¶ ¦ƴŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇI ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ǘǊŀƛǘŜǊΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǳne fiabilité 
insuffisante du traitement par décantation et filtration. 
 

La solution technique à ce problème consiste à compléter la filière de traitement, en 
procédant à une reminéralisation. 

3. Conformit® de lôeau distribu®e 
 
[ΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /!/[ Ŝǎǘ ŘŜ bonne qualité, on note de manière 
exceptionnelle quelques ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜΦ 
  
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇǊƻŘǳƛǘŜΣ ƛƭ ǊŜste à 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ƻǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ ǘƻǳŎƘŀƴǘ Υ 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ǊŜ-chloration sur les réservoirs secondaires et sur 
le réseau ; 

¶ [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎΣ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜƳƛƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 

4. Bilans des analyses publiées par lôARS 
 
Ces bilans sont joints en annexes. 
 

VII. La solidarité locale 

1. Les bornes fontaines monétiques à usage domestique 
 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻǊƴŜǎ ŦƻƴǘŀƛƴŜǎ ƳƻƴŞǘƛǉǳŜǎ Ł ŎŀǊǘŜǎ 
depuis les années 2000, permet de répondre aux besoins urgents des zones isolées du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ /!/[Σ ƴƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 
 
Les objectifs de ce programme sont de :  

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŦƻǊƳŜƭΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Τ 

¶ Réduire les pertes en eau Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ όŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ Ǿƻƭǎ ŘΩŜŀǳύ Τ 

¶ wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜǎ Ŝǘ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƴƻƴ 
potable. 

 
[ΩŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ƳƻƴŞǘƛǉǳŜǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ŘŜ ƭŀ {D59 ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ 
ŘŜ пнΣмт ϵ όŎƻƳǇrenaƴǘ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ Ŝǘ р Ƴ3 ŘΩŜŀǳ de crédit).  
 
Une fois le crédit de la carte épuisé, il faut procéder à son rechargement auprès de la SGDE 
ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ сΣпл ϵ ƭŜǎ р Ƴ3. 
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2. Le dispositif chèque Ô 
 
Dans le cadre du nouveau ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀŦŦŜǊƳŀƎŜ 2017-2028, le délégataire et la CACL 
ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƛŘŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
précarité.  
Tous les ans une enveloppe de 55 лллϵ Ŝǎǘ répartie entre les CCAS des Communes membres 
de la Collectivité. 
tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 2019, le montant total recouvré par la SGDE au titre du dispositif chèques Ô 
ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 52 000 ϵΦ 
 

3. Le fonds solidarité logement (FSL) 
 
Dans le cadre du contrat ŘΩŀŦŦŜǊƳŀƎŜΣ ƭŜ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜ ŀōƻƴŘŜ ŀǳ C{[ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ лΣрл ϵ 
par an et par clients au titre des abandons des créances, soit une enveloppe totale de 
24 ртрϵ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмф. 
 
/ŜǘǘŜ ǎƻƳƳŜ Ŝǎǘ ƳƛǎŜ Řŀƴǎ ǳƴ Ǉƻǘ ŎƻƳƳǳƴ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǊŜŘƛǎǘǊƛōǳŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
Département. La gestion du FSL est faîte par la CTG au niveau du Département et ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
rattachée au contrat. 
Pour lΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2019, il a été abondé au FSL, un montant ǘƻǘŀƭ ŘŜ нс смм ϵ ǇƻǳǊ tout le 
Département Guyane. 
 
Le montant ŘΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎŜǎ effectués au titre du FSL ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмф 
ǎΩŞƭŝǾŜ à 22 ооф ϵ pour le contrat CACL. 
 

VIII. Le service clientèle 

1. Taux de réclamation 
 
Cet indicateur témoigne du niveau de satisfaction des abonnés à la condition que toutes les 
réclamations soient correctement comptabilisées. Entrent ici en compte les réclamations 
écrites des usagers sur la quaƭƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ όǉǳŀƭƛǘŞ ƻǊƎŀƴƻƭŜǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ 
pression, fuites avant compteur, lisibilité des factures, qualité de la relation clientèle, etc.).  
 
[Ŝǎ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀōƻƴƴŞǎ ǎƻƴǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜǇǳƛǎ нллс ǇŀǊ ƭŀ 
SGDE. 
 

Tableau 18: Evolution du taux de réclamation  

Année  2017 2018 2019 

Taux de réclamation (nb / 1000 abonnés) hors RNR 
(Raccordables Non Raccordés 
assainissement) 

нпΣр ҉ тΣр ҉ моΣф҉ 

 
[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ ŀ ŞǘŞ essentiellement liée aux réclamations pour fuites 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ²ŀǊǎƳŀƴƴΦ [ŀ {D59 ŜƴǾƻƛŜ ǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
systématique pour toutes les personnes ayant eu une consommation anormale. Ceci 
entraine un regain de réclamation. 
 
La baisse importante du niveau de réclamation en 2018 ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ par une large diminution 
du nombre de réclamations pour erreur de relève ou de facturation. 
 
En 2019, les réclamations se décomposent comme suit :  
 
Tableau 19: OrigƛƴŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŜǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмф 

Service de l'eau 

Qualité sanitaire 2 
Qualité organoleptique : 
- Goût, odeur 
- Couleur 6 
- Dureté 

6 

Coupures d'eau  
Paramètres de confort : 
- Manque de pression ou débit 3 
- Pression ou débit trop fort 
- Variation de pression 

3 

Fuite (avant et après compteur, inondation) dont Warsmann 246 
Travaux 

Réclamation sur travaux de réparation réseau  
Réclamation sur travaux sur branchements  

Service relations commerciales 
Réclamation sur niveau du prix 4 
Réclamation pour erreur de relève ou facturation 49 
Demande d'échéancier 2 
Réclamation sur la qualité contacts et accueil 2 
Autres 28 
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2. Taux dôimpay®s  
 
[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘΣ ƳŜǎǳǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛƳǇŀȅŞǎΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ qualité 
du service, tant pour la collectivité que pour le consommateur. 
 
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмф ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмф Ŝǎǘ ŘŜ 88,30 %. 
 

 
Figure 28: Evolution du taux d'impayés de 2015 à 2019 

La fin des feǊƳŜǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƛƳǇŀȅŞǎ ǇŞƴŀƭƛǎŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ 
ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀȅŞǎ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la Loi Brottes du 15 avril 2013 qui ŀ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻǳǇŜǊ 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƳşƳŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇŀȅŞ Ŝǘ ŎŜƭŀ ǘƻǳǘ ŀǳ 
ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ. 
 
/ŜǘǘŜ ǊŜŎǊǳŘŜǎŎŜƴŎŜ ŘΩƛƳǇŀȅŞǎ Ŝǎǘ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Dǳȅŀƴŀƛǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ dans 
ƭΩIŜȄŀƎƻƴŜ. 
 
 
 

3. Taux dôinterruptions de service non programmées 
 
Un facteur essentiel de satisfaction de nos clients réside dans le simple fait de disposer de 
ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴǎΣ ŞƎŀƭ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴǎ ƴƻƴ 
programmées pour 1000 abonnés, mesure cette continuité du service : 
 
Tableau 20: Evolution du taux d'interruption de service constaté sur les 3 dernières années 

Année  2017 2018 2019 

Taux d'interruption du service 
inférieur à (Unité/ 1000 abonnés) 

тΣп ҉ сΣн ҉ рΣп҉ 

 

4. D®lai maximal dôouverture des branchements 
 
Cet indicateur correspond au délai maximal sur lequeƭ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜŀǳ potable 
ǇƻǳǊ ŦƻǳǊƴƛǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀōƻƴƴŞǎ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘ fonctionnel. 
 
[Ŝ ŘŞƭŀƛ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ пу Ƙeures maximum à compter de réception 
de la demande. 
Taux de respect du délai ƳŀȄƛƳŀƭ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ : 100 %. 
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IX. tǊƛȄ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

1.  Composantes de la facture dôeau 
 
vǳƛ ǇŜǊœƻƛǘ ƭŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘΩŜŀǳ Κ 

¶ [ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ du Centre Littoral (CACL) ; 

¶ Le délégataire (la SGDE) ; 

¶ [ΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Guyane. 
 
Part délégataire 
Cette part correspond à la partie nette des recettes qui revient au délégataire pour le service 
ǉǳΩƛƭ ŦƻǳǊƴƛǘ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇŜƭŞŜ ζ ǇŀǊǘ exploitation » car elle correspond 
ŀǳȄ ŎƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇƻǳǊ Υ 

¶ [Ŝ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ōǊǳǘŜ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ǎƻƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜƴŘǊŜ 
ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ 
consommation ; 

¶ La gestion des relations avec les usagers. 
 
/Ŝ ǇǊƛȄ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀŦŦŜǊƳŀƎŜΦ Lƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Υ 

¶ ¦ƴŜ ǇŀǊǘ ŦƛȄŜ ŦŀŎǘǳǊŞŜ ǇŀǊ ŎƻƳǇǘŜǳǊΣ ƻǳ ζ ŀōƻƴƴŜƳŜƴǘ ηΣ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻǳǾǊƛǊ 
une partie des charges fixes du service ; 

¶ Une part proportionnelle au volume consommé. 
 
Part CACL 
Correspond au montant de la part Collectivité dite « surtaxe » applicable à chaque m3 
ŎƻƴǎƻƳƳŞΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ ζ Ŝŀǳ η ŘŜ ƭŀ /!/[Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
financer les investissements nécessaires au développement du service par la création de 
nouvelles infrastructures ou par la réhabilitation ou renforcement des ouvrages existants. 
 
Redevance Office de ƭΩ9ŀǳ 
[ΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǎǘ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ 
de coordonner la préseǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ŞǘŀōƭƛǊ 
ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ǎΩŞǉǳƛǇŜǊ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀǊǊşǘŜƴǘΦ 
La redevance regroupe ƭŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ Ł ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ressource, de la lutte contre la pollution ou bien encore de la modernisation du réseau (cette 
ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƴΩŞǘŀƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǉǳΩŁ ƭΩǳǎŀƎŜǊ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦύ. 
 

2. Les modalités de facturation 
 
Quel est le volume pris en compte ? 
[ŀ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŜǾŞŜ 
ŀǳ ŎƻƳǇǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊΦ 
 
Comment évoluent les tarifs ? 
La part délégataire initialement négociée dans le contrat (prix de base) est actualisée 
annuellement ǇŀǊ ƭŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳǳƭŜ ŘΩƛƴŘŜȄŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ 
au contrat. 
 
La part CACL (surtaxe) est fixée par délibération du conseil communautaire.  
 
[Ŝ CŜǊƳƛŜǊ ǇŜǳǘΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ŎƻƴǎŜƴǘir à certains abonnés un tarif 
différent du tarif de base. Dans ce cas, il est tenu de faire bénéficier des mêmes tarifs les 
abonnés placés dans des conditions identiques à l'égard du service public. 
/Ŝ ƭŜǾƛŜǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ par la Collectivité, ni par la SGDE. 
 
Qui procède à la facturation ? 
La facturation est assurée soit par le délégataire (la SGDE) deux fois par an. 
[ΩǳǎŀƎŜǊ ǊŜœƻƛǘ ǎŀ ŦŀŎǘǳǊŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜƳŜǎǘǊŜ : 

- Pour le 1er semestre : entre mars à juin ;  
- Pour le 2ème semestre : ŘΩoctobre à décembre. 

 
Les frais liés à la facturation sont à la charge du Fermier. Il est également tenu de percevoir 
ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
(OEG). 
 

3. Composantes du prix de lôeau potable 
 
Au 1er janvier 2019, pour une consommation type annuelle de 120 m3, le prix unitaire de 
ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ est de 1,40 ϵ I¢κƳ3 (contre мΣот ϵ I¢ Ƴ3 au 1er janvier 2018). 
 
Au 1er janvier 2020, le prix unitaire ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ мΣпр ϵ I¢κƳ3. 
 
 
 
 



 
 

{ŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
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Nota : Les tarifs présentés ci-contre ǎƻƴǘ ŎŀƭŎǳƭŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ 
ŘŜ мнл Ƴо όǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Lb{99ύΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ǳǎŀƎŜǊ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜǳǊ ŘŜ ŘƛŀƳŝǘǊŜ мр ƳƳ 
(majorité des compteurs dont sont équipés les usagers domestiques). 
 
Tableau 21: Modèle de facturation-type pour une consommation annuelle de 120 m3 d'eau 

CACL 
Volume Prix 2020 

Montant 
2020 

Prix 2019 
Montant 

2019 
A/A-1 

DISTRIBUTION DE L'EAU 

Part délégataire   мррΣсп ϵ  мпфΣпп ϵ 4,2% 

Abonnement  пуΣлп ϵ пуΣлп ϵ псΣмо ϵ псΣмо ϵ 4,1% 

Consommation 60 лΣуфст ϵ роΣул ϵ лΣуслф ϵ рмΣср ϵ 4,2% 

Consommation  60 лΣуфст ϵ роΣул ϵ лΣуслф ϵ рмΣср ϵ 4,2% 

Part communale   муΣлл ϵ  муΣлл ϵ 0,0% 

Abonnement  л ϵ л ϵ л ϵ л ϵ  

Consommation 60 0,1500 фΣлл ϵ лΣмрлл ϵ фΣлл ϵ 0,0% 

Consommation  60 лΣмрлл ϵ фΣлл ϵ лΣмрлл ϵ фΣлл ϵ 0,0% 

ORGANISMES PUBLICS 

Prélèvement 
pour la lutte 
contre la 
pollution - OEG 

120 лΣмллл ϵ мнΣлл ϵ лΣмллл ϵ мнΣлл ϵ 0,0% 

Prélèvement sur 
la ressource - OEG 120 лΣлффл ϵ ммΣуу ϵ лΣлфсл ϵ ммΣрн ϵ 3,1% 

Voies navigables 
de France 

120  лΣлл ϵ  лΣлл ϵ  

Total H.T.   нллΣсп ϵ  мфпΣлу ϵ 3,4% 

Octroi de Mer 4,50%  8,89 ϵ  8,59 ϵ 3,4% 

TOTAL T.T.C.   нлсΣпм ϵ  мффΣрр ϵ 3,4% 

 
 

Nota : Les tarifs présentés ci-après ǎƻƴǘ ŎŀƭŎǳƭŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩune consommation annuelle 
de 200 m3 correspondant à la moyenne des clients domestiques sur la Communauté de 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ du Centre Littoral.  
 
Tableau 22: Modèle de facturation-type pour une consommation annuelle de 200 m3 d'eau 

CACL Volume Prix 2020 
Montant 

2020 
Prix 2019 

Montant 
2019 

A/A-1 

DISTRIBUTION DE L'EAU 

Part délégataire   нтлΣмс ϵ  нрфΣпм ϵ 4,1% 

Abonnement  пуΣлп ϵ пуΣлп ϵ псΣмо ϵ псΣмо ϵ 4,1% 

Consommation 60 лΣуфст ϵ роΣул ϵ лΣуслф ϵ рмΣср ϵ 4,2% 

Consommation  60 лΣуфст ϵ роΣул ϵ лΣуслф ϵ рмΣср ϵ 4,2% 

Consommation  80 мΣпомр ϵ ммпΣрн ϵ мΣотпс ϵ млфΣфт ϵ 4,1% 

Part communale   ссΣлл ϵ  ссΣлл ϵ 0,0% 

Abonnement  л ϵ л ϵ л ϵ л ϵ  

Consommation 60 0,1500 фΣлл ϵ лΣмрлл ϵ фΣлл ϵ 0,0% 

Consommation  60 лΣмрлл ϵ фΣлл ϵ лΣмрлл ϵ фΣлл ϵ 0,0% 

Consommation  80 лΣсллл ϵ пуΣлл ϵ лΣсллл ϵ пуΣлл ϵ 0,0% 

Organismes publics 

Prélèvement 
pour la lutte 
contre la 
pollution - OEG 

200 лΣмллл ϵ нлΣлл ϵ лΣмллл ϵ нлΣлл ϵ 0,0% 

,Prélèvement 
sur la ressource - 
OEG 

200 лΣлффл ϵ мфΣул ϵ лΣлфсл ϵ мфΣнл ϵ 3,1% 

Voies navigables 
de France 200  лΣлл ϵ  лΣлл ϵ  

Total H.T.   оумΣмс ϵ  осфΣум ϵ 3,1% 

Octroi de Mer 4,50%  мтΣмр ϵ  мсΣсп ϵ 3,1% 

TOTAL T.T.C.   офнΣуу ϵ  оумΣлм ϵ 3,1% 



 
 

{ŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
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X. Financements et investissement 

1. Données financi¯res du service public dôeau potable 
 

Etat du budget m49 au 31/12/2019 
 
Le budget annexe Eau a été créé en 1997 lors du transfert de la compétence à la Collectivité. 
Il est arrêté chaque année par délibération du conseil communautaire. 
Lƭ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ 
ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
et au contrôle du service.  
 

Recettes du service eau potable en 2019 : 3 608 426 ϵ 
 
Il se divise en deux sections : la section investissement et la section fonctionnement. 
 

нлмф όϵύ 

Fonctionnement 5 153 697  ϵ 

Investissement 7 723 омм ϵ 

 

Amortissement de la dette 
 
Sur le budget annexe Eau, ƭΩŀƳƻǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǘǘŜ ŀǳ 31 décembre 2019 se présente 
comme suit: 
 

Année 2017 2018 2019 

Montant des 
amortissements réalisés 
ǇŀǊ ƭŀ /!/[ όϵ I¢) 5 679 473.55 1 842 391.60 1 497 697.00 

 
Etat de la dette 
 
{ǳǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴŜȄŜ 9ŀǳΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǘǘŜ Řǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмф ŦƛƎǳǊŜ Ŏƛ-dessous : 
 

- Durée extinction de la dette au 31/12/2019 durée résiduelle 20 ans ; 
- Capital restant dû : му оор мум ϵΦ 
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9ƴ ǊŞǎǳƳŞΧ 



 
 
Service Public de collecte et de traitement des eaux usées 
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CHAPITRE 2. {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘŜ 
ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ 

 
GLOSSAIRE 

 
Equivalent habitant (EH) : Rejet de 60 grammes de DBO5 par jour 
DBO5 : Demande biologique en oxygène pendant 5 jours 
DCO : Demande biochimique en oxygène 
MES : Matières en suspension 
NTK : Azote Kjeldhal 
NGL : Azote global 
PT : Phosphore total 
TMS : Tonne de matière sèche 
SISPEA Υ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ tǳōƭƛŎǎ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
EPCI : Etablissement Public de Coopération Intercommunale 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

I. Synthèse des principaux indicateurs du service 

Les indicateurs du service Assainissement couvrent tout le périmètre du service, depuis la 
collecte des eaux usées, des canalisations enterrées, des ouvrages de relevages, des stations 
de traitement et ce ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ rejeté dans le milieu naturel, en passant par la 
ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜǊΦ  
 
Lƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ de la collecte au traitement, de 
ǎŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ 
social. 
 
Le tableau de bord des performances du service Assainissement de 2019 est donné ci-
dessous : 
 

Indicateur 2018 2019 Évolution 

P201.1 : Taux de desserte par des réseaux de 
collecte des eaux usées 

   

P202.2 : Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux de collecte des eaux 
usées 

   

P203.3 : Conformité de la collecte des effluents 
aux prescriptions définies en application du 
décret 94-469 du 3 juin 1994 modifié par le 
décret du 2 mai 2006 

   

P204.3 : Conformité des équipements 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ŝƴ 
application du décret 94-469 du 3 juin 1994 
modifié par le décret du 2 mai 2006 

   

P205.3 : Conformité de la performance des 
ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ 
en application du décret 94-469 du 3 juin 1994 
modifié par le décret du 2 mai 2006 

   

P206.3 : Taux de boues issues des ouvrages 
d'épuration évacuées selon des filières 
conformes à la réglementation 

   

P207.0 : Montant des abandons de créances ou 
des versements à un fond de solidarité 

   



 
 
Service Public de collecte et de traitement des eaux usées 
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P251.1 : Taux de débordement des effluents 
dans les locaux des usagers 

   

P252.2 : Nombre de points du réseau de collecte 
nécessitant des interventions fréquentes de 
curage par 100 km de réseau 

   

P253.2 : Taux moyen de renouvellement des 
réseaux de collecte des eaux usées 

   

P254.3 : Conformité des performances des 
équipements d'épuration au regard des 
prescriptions de l'acte individuel pris en 
application de la police de l'eau 

   

P255.3 : Indice de connaissance des rejets au 
milieu naturel par les réseaux de collecte des 
eaux usées 

   

P256.2 Υ 5ǳǊŞŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǘǘŜ ŘŜ ƭŀ 
collectivité 

   

P257.0 Υ ¢ŀǳȄ ŘΩƛƳǇŀȅŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜŀǳ 
de l'année précédente 

   

P258.1 : Taux de réclamations    

 
 

II. [Ŝǎ Cŀƛǘǎ aŀǊǉǳŀƴǘǎ 5Ŝ [ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 2019 

 

 Objet Observations 

Opérations en cours 

Cabassou 
Madeleine 
Phase 2 

PR NOVAPARC 
PR TIGRE 
Réseau de transfert Tigre ς Novaparc 
(refoulement et gravitaire) 

A réceptionner en 2020 

Roseraie 
Madeleine 
Phase 3 

Réseau collecte EU Cité Mortin A réceptionner en 2020 

Cabassou 
Madeleine 
Phase 3 

Réseau collecte EU Quartier Bonhomme 
(2ème phase) 

A réceptionner en 2020 

Pôle Lacroix Lagune aérée de 20 000EH  A réceptionner en 2020 

Poste de refoulement structurant pour 
collecte Rémire  et refoulement pour PR 
Rémire et basculement PR Attila  

Réseau EU 
Maillard 

Réseau de collecte neuf du quartier 
Maillard 

A réceptionner en 2020 

Etudes ς EU 
Rémire 

Etudes pour la création du réseau de 
collecte EU du secteur Rémire Bourg 

1ère phase de travaux 
prévue en 2021 

Etudes ς EU 
/ƻǳƭŞŜ ŘΩhǊ 

9ǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƴŜǳŦ Ł 
ƭŀ ŎƛǘŞ /ƻǳƭŞŜ ŘΩhǊ 

1ère phase de travaux 
prévue en 2021 

Etudes ς 
STEU FP 
Maillard 

9ǘǳŘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
station de traitement à Maillard (type filtre 
planté capacité 1900 EH en 1ère trance et 
1900EH supplémentaire en 2ème tranche) 

1ère phase de travaux 
prévue en 2020 ς mise en 
service 2021 

Opérations démarrées en 2019 

EU GIBELIN 
MATOURY 

/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŞǎŜŀǳ 
de collecte EU et extension du 
secteur Gibelin I et II 

A réceptionner en 2020 

Extension EU Jacques 
Lony 

Extension réseau de collecte 
des EU rue Jacques Lony - 
Matoury 

Réceptionné et en service 

 
NB : Il est à noter que les opérations démarrées en 2019 sont inférieures à la programmation 
ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ŀǳ wh.Σ ŎŜƭŀ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ 
demandes de subventions européennes qui ne permettent pas de boucler financièrement 
les opérations et donc de les lancer 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Service Public de collecte et de traitement des eaux usées 
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III. Les caractéristiques générales du service 

1. Présentation 
 
Depuis Octobre 2004Σ ŘŀǘŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭŀ /!/[Σ ƭΩ9t/L ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ нннп-8 du CGCT (Code général des 
collectivités territoriales), les compétences suivantes : 
 

-  {ǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Υ /ƻƭƭŜŎǘŜǊΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜǊΣ 
traiter les eaux usées et exploiter les ouvrages correspondants, assurer le contrôle 
des raccordements aux réseaux et éliminer les boues produites. 

 
- {ǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ 

contrôles et réaliser les contrôles obligatoires imposés par la réglementation sur les 
ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
collectif. 

 
5ŜǇǳƛǎ ƭŜ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмнΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ǎΩŞǘŜƴŘ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ŀu stockage et au traitement des pollutions liées aux Eaux Pluviales 
dans des conditions qui restent à préciser avec les communes. 
 
De même, depuis le 1er janvier 2012, en application du L. 5211-9-2 du CGCT, la CACL est 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀǎǎǳƳŜǊ ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 
Au 31 décembre 2019Σ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎǎŜǊǘ 23 464 abonnés.  
 
Le zonage du territoire qui définit les zones devant être assainies en non collectif et celles 
qui ŘƻƛǾŜƴǘ ƭΩşǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ŝǎǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜǇǳƛǎ нллсΦ  
 
/Ŝ ȊƻƴŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
redevances en toute légitimité. 
 
 
 

IV. Les caractéristiques techniques du service 

1. Organisation administrative du service 
 
La CACL regroupe les communes de Cayenne, Macouria, Matoury, Montsinery-
Tonnégrande, Rémire-Montjoly et Roura. Le transfert de la compétence assainissement 
collectif vers la CACL est effectif depuis octobre 2004. 
 
Les missions du service comprennent :  
 

¶ La collecte des eaux usées ; 

¶ Le transport des eaux usées ; 

¶ Le traitement des eaux usées ; 

¶ [ΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ des boues produites ; 

¶ Le contrôle des raccordements ; 

¶ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
 

2. Conditions dôexploitation du service 
 
Depuis 2016, le service est exploité en Délégation de Service Public sur chacune des 6 
ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ н ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ł ƭŀ /!/[ 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 
Depuis 2016, ils coexistent deux contrats de délégation de service public sur le territoire de 
la CACL : 
 

¶ Le contrat sur le territoire de Cayenne et le bassin versant Larivot ς Balata ς Terca 
ς cotonnière sur Matoury a été confié à la SGDE pour une durée de 12 ans et court 
ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнрΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řƻƴǘ ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƭŀ {¢9t [ŜōƭƻƴŘΦ 

¶ Le nouveau contrat sur le territoire de Matoury (hors bassin versant Larivot, 
Cotonnière, Balata, Terca), Macouria, Montsinery-Tonnégrande, Rémire-Montjoly 
et Roura a ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞ Ł ƭŀ /L9 Ŝǘ ŎƻǳǊǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнрΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ à tiroir 
ayant démarré avec Rémire ς Montjoly en avril 2014, et intégrant depuis le 8 juillet 
нлмрΣ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎΩŀŎƘŜǾŀƴǘ ŀǳ у ƧǳƛƭƭŜǘ нлмрΦ 

 



 
 
Service Public de collecte et de traitement des eaux usées 
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Un avenant a été passé sur leǎ н ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ [ŀǊƛǾƻǘΣ 
Cotonnière, Balata, Terca soit réalisée par la CIE tant que les eaux usées de ce secteur ne 
sont pas traitées par la STEP Leblond. 
 

3. Prestations assurées dans le cadre du service  
 

  
Société  

CIE  

Société 

SGDE 
CACL  

Gestion du service 

Application du règlement du service X X  

Fonctionnement   X 

Surveillance et entretien des 
installations 

X 
X  

Gestion des 
abonnés 

Accueil des usagers X X  

Facturation X X  

Traitement des doléances client X X X 

Mise en service 

Assainissement collecte   X 

Assainissement complet   X 

Des branchements   X 

Des collecteurs   X 

Entretien 

De l'ensemble des ouvrages X X  

Curage des lagunes X   

De la voirie    

Des branchements X X  

Des clôtures X X  

Des collecteurs X X  

Des équipements électromécaniques X X  

Des ouvrages de traitement X X  

Des postes de relèvements X X  

Des stations d'épuration X X  

Du génie civil X X  

Renouvellement  

De la voirie     

De l'ensemble des ouvrages X X X 

Des branchements    X 

Des clôtures    X 

Des collecteurs     

Des collecteurs <6m ou 12m  X X  

Des équipements 

électromécaniques  

X 
X X 

Des ouvrages de traitement    X 

Des postes de relèvement    X 

Des stations d'épuration    X 

Du génie civil    X 

Des canalisations au -delà de 6ml y 

compris accessoires 

 
 X 

Des canalisations <12ml  X  X 

Prestations 

particulières  

Curages hydrodynamiques  X X  

Traitement des boues    X 
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4. Estimation de la population desservie par un réseau de collecte des eaux 

usées (unitaire ou séparatif) (D201.0) 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎΦ 
¦ƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǎǘ ŘƛǘŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘƻƳƛŎƛƭƛŞŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƻǴ ƛƭ 
existe à proximité une antenne Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŜƭƭŜ 
est raccordée ou techniquement raccordable.  
 
[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ Řƛǘǎ ǊŀŎŎƻǊŘŀbles au réseau public de 
collecte des eaux usées.  
 
¦ƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ Ŝǎǘ Řƛǘ ǊŀŎŎƻǊŘŀōƭŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇŀǎǎŜ ŀǳ 
ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǎŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ǎƻƛǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǊƛǾŞŜΦ  
 
Il est rappelé que le raccordement des immeubles au réseau public de collecte des eaux 
usées est obligatoire dans un délai de deux ans à compter de la mise en service du réseau 
public. Les dérogations à cette disposition sont exceptionnelles et nécessairement 
temporaires.  
 
Dès ƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ Řŀƴǎ 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
 

 2016 2017 2018 2019 EVOLUTION 
N/N-1 

Population  
INSEE 

     

Estimation 
du nombre 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ 
desservis 

     

Taux de 
desserte par 
la collecte 
des EU 

     

 
 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜ Ǌŀǘƛƻ 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ŀōƻƴƴŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 
 
Le taux de desserte, tel que calculé ci-ŀǾŀƴǘΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǊŀǇǇƻǊǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ 
ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀōƻƴƴŞǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 
 

5. Nombre d'autorisations de déversements d'effluents d'établissements 

industriels au réseau de collecte des eaux usées (D202.0) et par système 

dôassainissement 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ǎƛƎƴŞǎ ǇŀǊ 
la collectivité responsable du service de collecte des eaux usées en application et 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [моом-10 du code de la santé publique.  
 
Les rejets d'effluents non domestiques doivent être autorisés par la collectivité, qui n'est pas 
tenue de les accepter. Ils peuvent faire l'objet de conventions particulières, mais une 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǎǎƻǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ rejet. 
 
Au total une seule autorisation de déversements d'eaux usées non domestiques a été 
accordée par la collectivité depuis 2015. 

 

{ȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ  
(On appelle système 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ 
station associée) 

Nombre dõautorisations de déversements  
ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ 

avec autorisation de 

déversement formalisée  

avec convention spéciale 
de déversement 

Hôpital André Rosemon 1 1 
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6. Conventions de transfert dôeffluents (envoi des effluents vers une autre 
collectivité) 

 

Lien 
contractuel 

Sens 
(import/ 
export/ 
import-
export) 

Usage 
(secours 
/perman
ent) 

Cocontracta
nt 

Caractéristiques 
(volumes, débit, 
qualités des 
ŜŦŦƭǳŜƴǘǎΧύ 

Date 
ŘΩŜŦŦŜǘ 

Durée 
[an] 

       

 
¢ƻǘŀƭ ŘŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ Ŝƴ нлмф : sans objet. 
Total des ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ Ŝƴ нлмт : Sans objet 
 

7. Nombre dôabonnements par syst¯me dôassainissement principal 
 

Répartition des abonnés par commune 
 
!ǘǘŜƴǘƛƻƴΣ ŎŜǘǘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ! 
 

Cayenne 12 813 54,61% 

Matoury  3 869 16,49% 

Rémire -Montjoly  3 397 14,48% 

Macouria  3 009 12,82% 

Roura 134 0,57% 

Montsinéry -Tonnégrande  242 1,03% 

Total des abonnés 23 464 100,00% 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

[ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŜȄŀŎǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀƴƴŞŜǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ Ŝǎǘ la suivante sur 
le territoire : 
 

Nombre Total 
de clients/ 

année/ 
commune 

2019 2018 2017 2016 2015 2014 

CACL 23 464 21 949 20 074 18 749 21 282 19 712 

Cayenne 1 2813 12 136 11 029 10 359 13 189 12 264 

Matoury 3 869 3 517 3 220 3 090 3 013 3 042 

Rémire 
Montjoly 

3 397 2 991 2 793 2 534 2 530 1 922 

Macouria 3 009 2 924 2 673 2 409 2 300 2 240 

Roura/cacao 134 144 132 132 131 128 

Montsinéry 242 237 227 225 119 116 

 

Volumes facturés 
 

Volumes facturés [m³] 
2019 2018 2017 

Variation 
2018/2019 

Aux abonnés domestiques 
2 876 967 2 844 412 2 668 432 3,52% 

Aux abonnés non domestiques 
NC NC NC   

Total des volumes facturés 
2 876 967 2 844 412 2 668 432 3,52% 

 
Rappel : un abonnement non domestique est un abonnement assujetti à la redevance de 
pollution ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
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Volumes facturés 2019 2018 2017 2016 

CACL 2 876 967 2 844 412 2 668 432 2 582 795 

Cayenne 1 452 845 1 434 736 1 284 607 1 310 556 

Matoury 553 551 529 950 535 486 514 659 

Rémire Montjoly 433 864 445 876 432 965 405 365 

Macouria 386 864 379 748 362 636 305 844 

Roura/Cacao 21 765 21 261 21 800 22 533 

Montsinery-
Tonnégrande 

28 078 32 841 30 938 23 838 

 
 
 
 

 
 

Eaux claires parasites 
 
L'importance des eaux claires parasites peut être approchée par la différence entre le total des 
volumes assujettis, des volumes d'effluents importés, diminué du total des volumes d'effluents 
exportés et le total des volumes mesurés en station. 

 

Année 2019 2018 2017 2016 2015 

Secteur 
SGDE 

Volume théoriques 1 452 845 1 434 736 1 284 607 NC NC 

Volumes traités 1 584 756 2 053 774 1 838 870 NC NC 

Secteur 
CIE 

Volume théoriques 1 424 122 1 409 676 
1 381 933 1 267 608 1 220 521 

Volumes traités 2 752 705 3 404 600 
3 126 211 2 968 850 3 697 755 

 

8. Caractéristiques du réseau de collecte 
 

Linéaire de canalisations ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 
ǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ǇŀǊ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
 

Nom du système 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Type de réseau de 
collecte 

Linéaire [km] 
2018 

Linéaire [km] 
2019 

Variation 

Système SGDE Réseau séparatif 82,55 90,632 9,79% 

Système CIE Réseau séparatif 108,39 122,31 12,84% 

TOTAL Réseau séparatif 190,94 212,94 11,52% 
 

 

Volume 

facturé par 

le service 

 

Volume 

Volume 
ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘ 
provenant 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
services 
 

Volume 

traité à 

lõext®rieur 

du service  

 

Volume 

Eaux 

claires 

parasites  

 

Pertes du 

réseau 

 

Pertes du 

Volume 

reçu par les 

STEP du 

service 

 

Volume 

VOLUMES THEORIQUES 
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Délégataire 
Type de réseau 

de collecte 
Nombre de poste 
de refoulement 

Réseau 
Refoulement 

Réseau 
Gravitaire 

Linéaire 
[km] 
2019 

SGDE Séparatif 48 25,036 65,596 90,63 

CIE Séparatif 76 33,052 89,258 122,31 

TOTAL Séparatif 124 58,1 154,85 212.94 

 
De fa­on plus pr®cise, lô®volution du lin®aire de canalisations est le suivant sur le territoire :  
 

Commune   2017 2018 2019 

CACL 

Total 186,91 190,94 212,94 

Gravitaire 141,93 145 154,85 

Refoulement 44,98 45,94 58,1 

Cayenne 

Total 81,88 82,55 90,632 

Gravitaire 62,34 62,83 65,258 

Refoulement 19,54 19,72 25,036 

Matoury 

Total 46,04 49,029 55,510 

Gravitaire 34,29 36,756 42,786 

Refoulement 11,75 12,273 12,724 

Rémire Montjoly Total 18,80 19,02 27,102 

 Gravitaire 14,57 14,57 19,174 

 Refoulement 4,23 4,45 7,927 

Macouria Total 29,71 29,85 27,896 

 Gravitaire 22,98 23,07 19,837 

 Refoulement 6,73 6,78 8,058 

Roura/Cacao Total 4,01 4,01 4,165 

  Gravitaire 3,12 3,12 2,849 

 Refoulement 0,89 8,89 1,316 

Montsinéry 
Tonnegrande 

Total 6,46 6,46 7,634 

Gravitaire 4,63 4,63 4,61 

Refoulement 1,84 1,84 3,024 

Périmètre CIE 

Total 105,03 108,39 122,309 

Gravitaire 79,59 82,16 89,257 

Refoulement 25,44 26,23 33,051 

 

Linéaire de réseau par commune et par année 
 

 

9. Identification des ouvrages existants afin de maîtriser les déversements 

dôeffluents au milieu naturel par des r®seaux unitaires en temps de pluie 

par syst¯me dôassainissement 
 
Sans objet.  
 
 

10. Ouvrages d'épuration des eaux usées 
 

Traitement des effluents 
 

Nombre de stations dõ®purations en service : 13  

Nombre de stations dõ®purations en cours de travaux à fin 2020  :  

¶ 1 (Pôle Lacroix ð Lagune aérée) 

Nombre de stations en cours de rétrocession par les tiers : 0  
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Pour les ouvrages en service :  

 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

Nom du système 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Bassin versant 
Commune 
dôimplantation 

Type de station 
Capacité nominale 

[EH] 

Territoire exploité par la SGDE 

Cayenne Leblond Ville de Cayenne Cayenne STEP Leblond 60 000 

Territoire exploité par la CIE 

Rémire Morne Coco Ames claires, Moulin vent, Morne Coco Rémire - Montjoly Lagune à microphytes 2*3 400 

Rémire Dégrad des Cannes PAE Dégrad des Cannes Rémire - Montjoly Boues activées 1 450 

Matoury Bourg Gibelin, Barbadines, Bourg Matoury Lagune aérée 8 200 

Matoury Concorde Concorde Matoury Lagune à microphytes 4 750 

Matoury Larivot Larivot, Balata, Zénith Matoury Lagune à microphytes 2 100 

Matoury Lamirande Lamirande Matoury Lagune à microphytes 4 000 

Macouria Bourg Bourg, Ste Agathe, Orangeraie, Flamboyants Macouria Lagune à microphytes 4 300 

Macouria ZAC 
ZAC de Soula, Soula 2, Lauriers Roses, 
Eucalyptus, Cerisiers 

Macouria Lagune aérée 12 000 

Montsinéry Bourg Bourg Montsinéry Lagune à microphytes 1 000 

Tonnégrande Bourg Tonnégrande Lagune à microphytes 500 

Roura Axionnaz Dacca Roura Lagune à microphytes 1 800 

Cacao Bourg Bourg Roura Lagune à microphytes 1 000 
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V. Indicateur de performance du Service 
Assainissement Collectif 

1. Taux de desserte par des r®seaux de collecte dôeaux us®es(P201.1) par 

syst¯me dôassainissement 
 
Lƭ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ н Ƴŀƛ нллу ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘϥŀōƻƴƴŞǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ 
d'assainissement collectif rapporté au nombre potentiel d'abonnés de la zone relevant de 
l'assainissement collectif dans l'agglomération d'assainissement au sens de l'article R. 2224-
6 du code général des collectivités territoriales 
Un abonné est compté comme desservi par un réseau d'assainissement dès lors qu'un réseau 
existe devant l'immeuble. 
 
/Ŝ ǘŀǳȄ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ /!/[Φ 
 
Il est communiqué, ci-après le taux de desservi exprimant le nombre de clients 
assainissement / nombre de clients AEP  
 

Commune 
Abonnés 

AEU 
Abonnés 

Total 
Taux de desservi 

Cayenne (SGDE) 12 813 23 704 45,95% 

Rémire Montjoly 3 397 9 757 65,18% 

Matoury 3 869 8 386 53,86% 

Macouria 3 009 4 741 36,53% 

Montsinery-Tonnégrande 242 617 60,78% 

Roura ς Cacao 134 580 76,90% 

Sous total CIE 10 651 24 081 55,77% 

Total CACL 23 464 47 785 50,90% 

 
 
 
 
 

2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des- réseaux de 

collecte des eaux usées (P202.2) 
 
Les grands ouvrages - stations de traitement, pompages... - ne sont pas pris en compte pour 
ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŜ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ н Ƴŀƛ нллуΦ [Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǎont attribués en « tout 
ou rien ». Les parties B et C ne sont prises en compte que si 20 points sont obtenus pour la 
partie A. 
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Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées - CIE 

Unité : point Fréquence de mesure : annuelle Type : indicateur de performance 25 points 

Définition : La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 120, avec le barème suivant : 
     * 0 point : absence de plan des réseaux de collecte et de transport des eaux usées ou plan très incomplet. 
     * + 10 points : existence d'un plan des réseaux de collecte et de transport des eaux usées mentionnant la localisation des ouvrages annexes (postes de relèvement ou de refoulement, déversoirs  
       d'orage...), et s'ils existent, des points d'autosurveillance du fonctionnement des réseaux d'assainissement . 
     * + 5 points : définition d'une procédure de mise à jour du plan afin de prendre en compte les travaux réalisés depuis la dernière mise à jour (extension, réhabilitation ou renouvellement de réseaux)  
      ainsi que les données acquises notamment en application de l'article R. 554-34 du code de l'environnement. La mise à jour est réalisée au moins chaque année 
L'obtention des 15 points précédents est nécessaire avant de pouvoir ajouter les points suivants : 
     * 10 points : existence d'un inventaire des réseaux identifiant les tronçons de réseaux avec mention du linéaire de la canalisation, de la catégorie de l'ouvrage définie en application de l'article R. 554-2  
      du code de l'environnement ainsi que de la précision des informations cartographiques définie en application du V de l'article R. 554-23 du même code et, pour au moins la moitié du linéaire total des  
     réseaux, les informations sur les matériaux et les diamètres des canalisations de collecte et de transport des eaux usées. 
Lorsque les informations sur les matériaux et les diamètres sont rassemblées pour la moitié du linéaire total des réseaux, un point supplémentaire est attribué chaque fois que sont renseignés 10 % supplémentaires du linéaire total, 
jusqu'à 90 %.  
Le cinquième point est accordé lorsque les informations sur les matériaux et les diamètres sont rassemblées pour au moins 95 % du linéaire total des réseaux.  
La procédure de mise à jour du plan des réseaux est complétée en y intégrant la mise à jour de l'inventaire des réseaux. 
      *+ 10 points : l'inventaire des réseaux mentionne pour chaque tronçon la date ou la période de pose des tronçons identifiés à partir du plan des réseaux, la moitié du linéaire total des réseaux étant  
        renseigné. 

Lorsque les informations sur les dates ou périodes de pose sont rassemblées pour la moitié du linéaire total des réseaux, un point supplémentaire est attribué chaque fois que sont renseignés 10 % supplémentaires du linéaire total, 
jusqu'à 90 %.  
Le cinquième point est accordé lorsque les informations sur les dates ou périodes de pose sont rassemblées pour au moins 95 % du linéaire total des réseaux.  
Un total de 40 points est nécessaire pour considérer que le service dispose du descriptif détaillé des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées mentionné à l'article D. 2224-5-1 du code général des collectivités locales.  
Ils doivent être obtenus pour que le service puisse bénéficier des points supplémentaires suivants :  
     * + 10 points : le plan des réseaux comporte une information géographique précisant l'altimétrie des canalisations, la moitié au moins du linéaire total des réseaux étant renseignée. 
Lorsque les informations disponibles sur l'altimétrie des canalisations sont rassemblées pour la moitié du linéaire total des réseaux, un point supplémentaire est attribué chaque fois que sont renseignés 10 % supplémentaires du 
linéaire total, jusqu'à 90 %.  
Le cinquième point est accordé lorsque les informations sur l'altimétrie des canalisations sont rassemblées pour au moins 95 % du linéaire total des réseaux. 
      *+ 10 points : localisation et description des ouvrages annexes (postes de relèvement, postes de refoulement, déversoirs...).  
      *+ 10 points : existence et mise à jour au moins annuelle d'un inventaire des équipements électromécaniques existants sur les ouvrages de collecte et de transport des eaux   
       usées ;  
      *+ 10 points : le plan ou l'inventaire mentionne le nombre de branchements pour chaque tronçon du réseau (nombre de branchements entre deux regards de visite) ;  
      *+ 10 points : l'inventaire récapitule et localise les interventions et travaux réalisés sur chaque tronçon de réseaux (curage curatif, désobstruction, réhabilitation,  
       renouvellement...) ;  
      ϝҌ мл Ǉƻƛƴǘǎ Υ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řϥǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘϥŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ ŘϥŀǳǎŎǳƭǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΣ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǊŜƴŘŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ sa réalisation.  
       Y  sont mentionnés les dates des inspections de l'état  des réseaux, notamment par caméra, et les réparations ou travaux effectuées à leur suite.  
      ϝҌ мл Ǉƻƛƴǘǎ Υ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řϥǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ όǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞ assorti d'un estimatif chiffré portant sur au moins  
       trois ans). 
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3. Conformité de la collecte des effluents (P203.3) 
 
[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǊŜǎǘŜ ǳƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ 
pluies, la quasi-totalité des postes de relèvement passent au trop-plein ; les effluents 
ǊŜƧƻƛƎƴŜƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ Ǉluviales.  
Tous les postes sont équipés de télégestion. 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭŜǎ 
temps de passage au trop plein à partir desquels on peut estimer les volumes. La CACL a fait 
réaliser un recensement à ses exploitants afin de planifier la mise à niveau des postes de 
ǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘƻ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΦ 
 
Il est également à noter que des enquêtes ont été menées afin de contrôler la conformité 
des raccordements des privés notamment sur les secteurs des Ames Claires et de 
DǳƛƳŀƴƳƛƴΦ /Ŝǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ƻƴǘ ŀōƻǳǘƛ Ł ƭŀ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦŀǳǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘΩŜŀǳȄ 
ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 

 

4. Conformit® des ®quipements dô®puration (P204.3) 
 
La conformité des équipements de la CACL est appréciée au point 5.10. 
 

5. Conformit® de la performance des ouvrages dô®puration (P205.3) 
 
[ŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻƴƴŞŜ Ŏƛ-après :  
 
Ville de Cayenne 
 
[ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ł ōƻǳŜǎ ŀŎǘƛǾŞŜǎ ŘŜ [ŜōƭƻƴŘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ 60 000 équivalents 
Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƴƻƳƛƴŀƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴϲ лсуκ5!Cκ{9CC 
suivantes : 
 

¶ 60 000 Equivalents ς Habitants ; 

¶ Boues activées ; 

¶ 600 kg de DBO5/jour ; 

¶ 8 100 kg de DCO/jour ; 

¶ 400 kg MEST/jour ; 

¶ 900 kg de NTK/jour ; 

¶ 240 kg de PT/jour ; 

¶ Débit maximal admissible de temps de pluie : 10 650 m³/jour ; 

¶ Débit moyen de temps sec : 9 200 m³/jour ; 

¶ Débit de pointe de temps de pluie : 670 m³/h ; 

¶ Débit de pointe de temps sec : 645 m³/h. 
 

STEP LEBLOND 2016 2017 2018 2019 

Nombre de bilans conformes / nombre de 
bilans disponibles dans l'année (%) 

100% 100% 100% 100% 

Pour information, nombre de bilans 
disponibles 

117 108 108 105 

 

STEP LEBLOND 2016 2017 2018 2019 

Conformité à la Directive Européenne 
et à l'arrêté du 22/12/94 (oui=1 et 
non=0) 

1 1 1 1 

/ƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǉǳŀƴŘ 
il existe (oui =1 et non=0) 

1 1 1 1 

 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƛƭŀƴǎ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƎŀǊŀƴǘƛ ό5¢DύΦ 
Les indices suivants mesurent la conformité par rapport à la ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ 
ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ afférent aux installations.  
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Communes de Rémire ς Montjoly, Macouria ς Roura, Montsinéry, Matoury 
 

  2017 2018 2019 

Nom lagune Européenne Nationale  Européenne Nationale  Européenne Nationale  

Cacao C NC C C C C 

Concorde C NC C C C NC 

Gibelin C C C C C NC 

Lamirande C NC C C C NC 

Larivot C NC C C NC NC 

Macouria (Bourg) C C C C C C 

Montsinéry C NC C C C C 

Morne Coco C C C C C NC 

Roura C C C C C C 

Tonnégrande C C C C C C 

ZAC de soula C C C C C C 

Step DDC C NC C C C C 

 

6. Taux de boues issues des ouvrages dô®puration ®vacu®es selon des 

filières conformes à la réglementation (P206.3) : 
 
tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ : 
 

¶ Tonnes de Matières Sèches totales admises par une filière conforme / TMS totales 
des boues évacuées X 100 : 100 ; 

¶ Filière : épandage sur sol agricole, épandage sur sol forestier, épandage sur sol en 
voie de reconstitution, mise en décharge, incinération, fabrication de matière 
fertilisantes ou de supports de cultǳǊŜǎΣ ŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ōƻǳŜǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ Ŝƴ ǘşǘŜ ŘΩǳƴŜ 
autre station : 0 ; 

¶ Conformité de la filière : OUI 

¶ Tonnage ŘŜ aŀǘƛŝǊŜǎ {ŝŎƘŜǎ ŞǾŀŎǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ : ___506,00________. 
 
 

Sur la STEP Leblond,  
 
[ŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ [ŜōƭƻƴŘ Ŝǎǘ ƭΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ǎǳǊ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΦ  
En 2019, les boues ont été stockées dans les casiers prévus à cet effet sur la station Leblond. 
 
[ΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ Ŝƴ ǎŀƛǎƻƴ ǎŝŎƘŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ :  
 

Commune Surface épandue (Hectare) TMB TMS Siccité moyenne 

Macouria 90,4 900 228 
34,2% 

Total 90,4 900 228 

 
Sur le périmètre lagunaire,  
 
[ŀ /!/[ ŀ ƻōǘŜƴǳ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ŘŜǎ ƭŀƎǳƴŜǎ ŘŜ aƻǊƴŜ /ƻŎƻ 
et Gibelin. 
 
Suite aux ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ōŀǘƘȅƳŞǘǊƛŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /!/[ Ŝǘ ƭΩh9DΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ƧǳƎŞ 
plus opportun de curer la lagune du Larivot dont le taux de remplissage de boue était plus 
important. 
 
Suite aux différents échanges entre la CIE, la CACL et la société Alliance Environnement qui 
ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ƭŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 
/L9 ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜ 
premier curage, à savoir celui relatif au bassin 1 de la première filière de Morne Coco, durant 
la saison sèche 2018. 
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7. Taux de débordement des effluents dans les locaux des usagers (CCSPL 

P251.1) 
 

Taux de débordement 
d'effluents dans les locaux des 
usagers (nb/1000 usagers) avec 

dédommagement 

2019 2018 2017 2016 2015 

Cayenne  0 0 0 0 0 

Rémire Montjoly 0 0 0 0 0 

Matoury 0 0 0 0 0 

Macouria 0 0 0 0 0 

Roura 0 0 0 0 0 

Montsinery-Tonnégrande 0 0 0 0 0 

 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

8. Nombre de points du réseau de collecte nécessitant des interventions 

fréquentes de curage par 100 km de réseau (CCSPL P252.2) 
 
Sur Cayenne,  
 

 
2015 2016 2017 2018 2019 

Evolution 
2018/2019 

Interventions curatives 

Nb de désobstructions 
sur branchements 

79 67 76 100 142 42% 

Nb de désobstructions 
sur canalisations 

69 47 
 

54 
56 83 48,2% 

Longueur de 
canalisation curée dans 
le cadre d'une opération 
de désobstruction (m) 

1 515 987 1 402 1 588 2081 31,1% 

Nb de débordements 
d'effluents dans les 
locaux des usagers avec 
dédommagement 

0 0 0 0 0 0,00% 

Nb de "points noirs" sur 
le réseau 

4 3 3 14 18 28,57% 

Interventions de curage préventif 

Nb d'intervention sur 
réseau 

101 92 69 58 92 58,6% 

Nb d'intervention sur 
installation 

138 76 67 144 96 -33,3% 

Longueur de 
canalisations curée (m) 

9 946 8 593.93 6 782 9172,27 11327,47 23,5% 

Inspection Télévisuel 

ITV (ml)     4 823 3 220 1515 -53,0% 

 
 
 
Sur Rémire ς Montjoly, Matoury, Macouria, Montsinéry et Roura 
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Nombre de 
désobstructions  
sur réseaux et 
branchements 

2015 2016 2017 2018 2019 

Rémire-Montjoly 25 5 4 7 5 

Matoury 33 52 36 14 40 

Macouria 13 12 5 5 6 

Montsinéry 1 2 1 1 2 

Roura 0 0 2 0 0 

TOTAL 72 71 48 27 54 

 

Action 2017 2018 2019 Variation 

Curage préventif (ml) 7 621 5 269 13050 147,68% 

Curage curatif (ml) 295 1 470 1371 -6.73% 

ITV (ml) 5 989 0 6836 --% 

 

9. Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte des eaux usées 

(CCSPL P253.2) 
 
Linéaire moyen du réseau de collecte hors branchements renouvelé sur les 5 dernières 
années / longueur du réseau de collecte hors branchements : _NC__________. 
 

10. Conformité des performances des ®quipements dô®puration au regard 

des prescriptions de lôacte individuel pris en application de la police de 

lôeau (CCSPL P254.3) 
 
{Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł 
2 000 EH sont concernés. 
 
tƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ōƛƭŀƴǎ ǎǳǊ нпƘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ :  

ü Territoire SGDE : 100%.  

tƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ōƛƭŀƴǎ ǎǳǊ нпƘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ :  
ü Territoire SGDE : 100%.  
ü Territoire CIE : 100% 
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11. Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de 

collecte des eaux usées (CCSPL P255.3) 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les points sont attribués en « tout ou rien ». Les parties B et C ne sont prises en compte que si 80 points sont obtenus pour la partie A.  
 
 
 
Les points sont attribués en « tout ou rien ». Les parties B et C ne sont prises en compte que si 80 points sont obtenus pour la partie A.  
 
 

Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux usées - CIE 

Unité : point Fréquence de mesure : annuelle   40 points 

Définition : La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 120. 
Les éléments indiqués aux points B et C n'étant pris en compte que si la somme des points mentionnés au point A atteint 80.  
Pour des valeurs de l'indice comprises entre 0 et 80, l'acquisition de points supplémentaires est faite si les étapes précédentes sont réalisées, la valeur de l'indice correspondant à une 
progression dans la qualité de la connaissance du fonctionnement des réseaux.  
 
A.-Eléments communs à tous les types de réseaux :  
      *+ 20 : identification sur plan et visite de terrain pour localiser les points de rejets potentiels aux milieux récepteurs (réseaux de collecte des eaux usées non raccordés, déversoirs 
d'orage, trop pleins  
        de postes de refoulement). 
      *+ 10 : évaluation sur carte et sur une base forfaitaire de la pollution collectée en amont de chaque point potentiel de rejet (population raccordée et charges polluantes des 
établissements industriels  
        raccordés). 
      *+ 20 : réalisation d'enquêtes de terrain pour reconnaître les points de déversements et misŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘŞƳƻƛƴǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ǇƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ Ŝǘ ƭϥƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ 
déversement. 
      *+ 30 : réalisation de mesures de débit et de pollution sur les points de rejet, suivant les prescriptions définies par l'arrêté du 22 décembre 1994 relatif à la surveillance des ouvrages 
de collecte et de  
        traitement des eaux usées mentionnées aux articles L. 372-1-1 et L. 372-3 du code des communes. 
      *+ 10 : réalisation d'un rapport présentant les dispositions prises pour la surveillance des systèmes de collecte et des stations d'épuration des agglomérations d'assainissement et les 
résultats en  
        application de l'arrêté du 22 décembre 1994 relatif à la surveillance des ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées mentionnées aux articles L. 372-1-1 et L. 372-3 du code 
des communes ;  
      *+ 10 : connaissance de la qualité des milieux récepteurs et évaluation de l'impact des rejets sur le milieu récepteur.  
B.-Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou partiellement séparatifs :  
      *+ 10 : évaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur, les émissaires concernés devant drainer au moins 70 % du territoire desservi en amont, les 
paramètres observés étant a minima la pollution organique (DCO) et l'azote organique total.  
 
C.-Pour les secteurs équipés en réseaux unitaires ou mixtes :  
      *+ 10 : mise en place d'un suivi de la pluviométrie caractéristique du système d'assainissement et des rejets des principaux déversoirs d'orage. 

 
 

Indice de connaissance des rejets au milieu naturel par les réseaux de collecte des eaux usées - CIE 
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Cayenne - SGDE Point possible Point SGDE 

plan des réseaux avec ouvrages et 
accessoires et sectorisation 

10 10 

Procédure de mise à jour des plans et 
report des plans classe A ouvrages neufs et 
renouvelés 

5 5 

SEUIL 1  1socle 15 points obtenus ? 15 15 

inventaire réseau avec longueur, 
catégorie, précision, matériau et diamètre 
renseigné sur au moins 50% du réseau 

10 10 

idem avec 1 pts par tranche de 10% (max 5 
pts) 

5 5 

connaissance pour chaque tronçon date de 
pose ou période pose sur 50% du linéaire 

10 10 

idem avec 1 pts par tranche de 10% (max 5 
pts) 

1 0 

SEUIL 2         minimum 40 pts obtenus 40 40 

altimétrie sur au moins 50% du réseau 10 10 

altimétrie +1 point par tranche 
supplémentaire de 10% 

5 5 

localisation ouvrages annexes (PR, etc..;) 10 10 

nombre de branchements pour chaque 
tronçon 

10 10 

programme d'enquête et auscultation dur 
réseau par ITV 

10 10 

localisation des interventions et travaux 
réalisés (curage, désobstruction, etcΧύ 

10 10 

programme pluriannuel de 
renouvellement 

10 10 

inventaire mis à jour des équipements 
électromécaniques 

10 10 

TOTAL 100 100 

12. Dur®e dôextinction de la dette (CCSPL P256.2) 
 

La durée d'extinction de la dette, exprimée en année, est égale au rapport entre l'encours 
total de la dette de la collectivité contractée pour financer les installations et l'épargne brute 
annuelle. L'épargne brute annuelle est égale aux recettes réelles déduction faite des 
dépenses réelles incluant notamment le montant des intérêts des emprunts à l'exclusion du 
capital remboursé. 
 

 2017 2018 2019 

Dur®e dõextinction de la dette NC NC NC 

 

13. Taux dôimpay®s sur les factures dôeau de lôann®e pr®c®dente (CCSPL 
P257.0) 

 
Il correspond au taux d'impayés au 31 décembre de l'année N sur les factures émises au titre 
de l'année N - 1. 
Le montant facturé au titre de l'année N - 1 comprend l'ensemble de la facture, y compris les 
redevances prélèvement et pollution, la taxe Voies navigables de France et la TVA liée à ces 
postes. Pour une facture donnée, les montants impayés sont répartis au prorata hors taxes 
et redevances de la part « eau » et de la part « assainissement ». Sont exclues les factures de 
réalisation de branchements et de travaux divers. 
 

Taux d'impayés (%) 
2015 2016 2017 2018 2019 

6.6% 11.7% 12,4% 11,4% 22,3% 

 

14. Taux de réclamations (CCSPL P258.1) 
 
Le taux de réclamations est le nombre de réclamations écrites, reçues par l'opérateur ou 
directement par la collectivité, rapporté au nombre d'abonnés divisé par 1 000. 
Sont prises en compte les réclamations relatives à des écarts ou des non-conformités vis-à-
vis d'engagements contractuels, d'engagements de service, notamment au regard du 
règlement de service, ou vis-à-vis de la réglementation, à l'exception de celles relatives au 
niveau de prix. 
 
Les éléments pouvant être fournis par le service, sont : nb de réclamations/1000 usagers. 
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Cayenne 2019 2018 2017 2016 2015 

Nombre de r®clamations ¨ lõexploitant 11,3 14,3 89,2 2.9 2.3 

Nombre de réclamations à la collectivité  NC NC NC NC NC 

Taux de réclamations global  NC NC NC NC NC 

 

Périmètre CIE  2019 2018 2017 2016 2015 

Nombre de r®clamations ¨ lõexploitant NC 0 0 0 NC 

Nombre de réclamations à la collectivité  NC NC NC NC NC 

Taux de réclamations global  NC NC NC NC NC 

 
 

VI. Tarification et recettes du service public de 
l'assainissement collectif 

1. Fixation des tarifs en vigueur 
 
[ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ ŀ ǾƻǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ ŘŜǇǳƛǎ ǎŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ 
concernant la part collectivité (délibération du 24 octobre 2004, instituant une part surtaxe 
ŘŜ лΦнр ϵκƳ 3.). 
9ƴ нлмнΣ ƭŀ /!/[ ŀ ǳƴƛŦƛŞ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ му 
ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмнΦ [Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǳƴƛŦƛŞ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Şǘŀƛǘ ŀƭƻǊǎ ŘŜ мΦонϵ ƭŜ Ƴ3. En mars 
2015, par délibération en date du 23/03/2015, le coût de ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǇƻǊǘŞ Ł 
мΦтоϵκƳоΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ пл ŎŜƴǘƛƳŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 
Depuis 2017, sur la CACL, 2 territoires financiers étaient à considérer. 
Le territoire de Cayenne et Matoury Nord, soit le bassin versant Balata Terca Larivot, sous 
affermage SGDE ; 
Le territoire de Matoury (hors Matoury Nord), Macouria, Roura et Montsinéry, sous 
affermage CIE. 
 

¦ƴ ŀǾŜƴŀƴǘ ŀ ŞǘŞ ǇŀǎǎŞ ǎǳǊ ƭŜǎ н ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ [ŀǊƛǾƻǘΣ 
Cotonnière, Balata, Terca soit réalisée par la CIE tant que les eaux usées de ce secteur ne 
sont pas traitées par la STEP Leblond. 
 
Pour ces 2 territoires en délégation de service, les tarifs concernant la part de la société SGDE 
et CIE sont fixés par les contrats et indexés annuellement par application aux tarifs de base 
d'un coefficient défini au contrat. 
 
Les frŀƛǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎƻƴǘ ŘŜ л ϵΦ  
 
Autres prestations facturées aux abonnés :  
 

Prestation SGDE Montant facturé (HT) 

Raccordement au réseau Selon un bordereau de prix unitaires 
annexé au contrat 

 

Prestation CIE Montant facturé (HT) 

Raccordement au réseau Selon un bordereau de prix unitaires 
annexé au contrat 

Contrôle de conformité des branchements нор ϵ 

 
Les taxes et redevances sont fixées par les organismes concernés. [Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
assujetti à la TVA 
 
Le prix du service comprend : 

¶ Une partie fixe ou abonnement (facultative) : Non 

¶ Une partie proportionnelle à la consommation d'eau potable (obligatoire) 
 
Les abonnements sont payables d'avance : X Semestriellement 

 !ƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ   
Les volumes sont relevés :   X Semestriellement 
       Annuellement 
 
Les consommations sont payables au vu du relevé. Si pour des raisons de services les relevés 
ne sont pas réalisés en temps et en heure, les consommations sont alors estimées. 
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Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
 
[ŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǎǘ ǊŜǾŜǊǎŞŜ Ł ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ {ƻƴ 
ƳƻƴǘŀƴǘΣ Ŝƴ ϵ ǇŀǊ ƳшΣ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  
EƭƭŜ Ŝǎǘ ǳƴƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ. 
 
 1er jan 2019 1er jan 2018 1er jan 2017 

Redevance de modernisation des 
réseaux de collecte 

0,0260 0,0260 0,0260 

 

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǊƛŦ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
 

Cayenne  

 

Désignation  1er jan 

2018 

1er jan 

2019 

1er jan 

2020 

Varia -

tion  

Part de 

l'exploitant  

     

 Part fixe [û HT/an]  

(abonnement ordinaire * ) 

1,1581 1,4952 1,5325 +2,49% 

 Part proportionnelle [û HT/mı]     

Part de la 

collectivité  

     

 Part fixe [û HT/an]  

(abonnement ordinaire * ) 

0,5853 0,2979 0,2874 -3,52% 

 Part proportionnelle [û HT/mı]     

Redevances 

et taxes  

     

 Redevance syndicat [û/mı]     

 Redevance de modernisation 

des réseaux de collecte (OEG) 

0,0260 0,0260 0,0260 0 

 TVA  0% 0 % 0%  

 
 
 
 
 
 

Matoury, 

Macouria, 

Roura, 

Montsinéry  

Désignation  1er jan 

2018 

1er jan 

2019 

1er jan 

2020 

Variation  

Part de 

l'exploitant  

     

 Part fixe [û HT/an]  

(abonnement 

ordinaire * ) 

0,9625 0,9685 0,9741 + 1,61% 

 

 Part proportionnelle [û 

HT/m³]  

    

Part de la 

collectivité  

     

 Part fixe [û HT/an]  

(abonnement 

ordinaire * ) 

0,7809 0,8246 0,8458 +2,57% 

 Part proportionnelle [û 

HT/m³]  

    

Redevances 

et taxes  

     

 Redevance syndicat 

[û/mı] 

    

 Redevance de 

modernisation des 

réseaux de collecte 

(OEG) 

0.0260 0.0260  0 

 TVA  0 % 0 %   

 

Prix TTC du service au m3 pour 120m3 (D204.0) 
 
/ƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳŞƴŀƎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ όмнлƳ3) sur 
Cayenne 
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1er jan 

2018 

1er jan 

2019 

1er jan 

2020 
Variation  

Exploitant  SGDE :  138,97û 179,42û 183,90û +2,5% 

Collectivité  70,24û 35,75û 34,49û -3,52% 

Redevance de modernisation des 

réseaux de collecte 
3,12û 3,12û 3,12û 

0 

TVA  0 0 0 0 

Total [û TTC] 212,33û 218,29û 221,51û +1,48% 

 
 

 
/ƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳŞƴŀƎŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ όмнлƳоύ ǎǳǊ 
Matoury, Macouria, Roura et Montsinéry : 
 

 
1er jan 

2018 

1er jan 

2019 

1er jan 

2020 
Variation  

Exploitant  CIE  :  115,5ú 116,89û ммуΣрс ϵ 1,43% 

Collectivité  93,71ú 98,2û ффΣуо ϵ 1,68% 

Redevance de modernisation des 

réseaux de collecte 
3,12ú 3,12û оΣмн ϵ   

TVA  0 0 0   

Total [û TTC] 212,33ú 218,29û ннмΣрм ϵ 1,48% 

 

 
 
 
 
 

2. Recettes d'exploitation 
 

Recettes de la collectivité  
 

 2019 2017 Variation 

Recettes liées à la facturation du 
ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 
abonnés versées 

2 076 437,62 2 197 666,64 -5,84 % 

 dont redevances eaux 
usées domestiques (Surtaxe) 

1 433 755,42 1 792 970,08 -25,05 % 

 dont abonnements    

Autres recettes  
642 682,20 404 696,56 37,03 % 

 PRE*/PAC 

(dont recouvrées) NC NC  

Frais de contrôle 60 000 60 000  

    

 Contributions 
exceptionnelles du budget général 

0 0  

 
Le montant éclaté de la surtaxe est le suivant : 
 

Reversement 
du la surtaxe 

1er 
semestre 

2017 

2ème 
semestre 

2017 
Total 2017 

1er semestre 
2019 

2ème 
semestre 

2019 
Total 2019 

Cayenne 373 856,61 362 864,74 736 721,35 216 110,42 219 032,13 435 142,55 

Rémire-
Montjoly 

162 316,37 169 104,27 331 420,64 172 248,66 179 464,13 351 712,79 

Matoury 188 386,36 219 426,09 407 812,45 220 737,74 223 126,00 443 863,74 

Macouria 122 386,99 154 736,07 277 123,06 159 108,97 153 068,83 312 177,80 

Montsinéry-
Tonnegrande 

12 174,50 11 611,13 23 785,63 13 154,90 9 686,81 22 841,71 

Roura-Cacao 8 738,31 7 368,64 16 106,95 8 204,43 9 372,38 17 576,81 

Irrécouvrables 0 0 0 - -149 559,98 -149 559,98 

Total CACL 867 859,14 925  110,94 1 792 970,08 789 565,12 644 190,30 1 433 755,42 

 

Prix théorique du m³ pour un usager consommant 120 m³ hors 
Redevance de modernisation des réseaux de collecte : 

 
1.8199 ϵκƳш 

Prix théorique du m³ pour un usager consommant 120 m³ 
incluant la Redevance de modernisation des réseaux de collecte : 

 
1.8459 ϵκƳш 

Prix théorique du m³ pour un usager consommant 120 m³ hors 
Redevance de modernisation des réseaux de collecte : 

 
1.8199 ϵκƳш 

Prix théorique du m³ pour un usager consommant 120 m³ 
incluant la Redevance de modernisation des réseaux de collecte : 

 
1.8459 ϵκƳш 



 
 
{ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ 
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CHAPITRE 3. {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ό{t!b/ύ 

I. Synthèse réglementaire 

 
[ŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǎŀƛǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ŎǊŞŞ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀǾŀƴǘ ƭŜ 
ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нллсΦ ό[ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ мффнύΦ [ŀ [9a! ŘŜ нллс ŀ ǊŜƴǾƻȅŞ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩ!b/ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Ł ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмнΦ 
 
Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
non desservies par le réseau de collecte que ces zones relèvent du zonage strict de 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƻǳ ǉǳŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
non encore desservies) 
 
[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ collectif (!b/ύ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘƻƴŎ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƴƻƴ 
ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ {ǳǊ ƭŀ /!/[Σ ƭŜ ǇŀǊŎ !b/ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ 
à 30 000 installations. 
 
[Ŝǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /!/[ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎement Non Collectif sont les suivantes : 
 

¶ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 
installations neuves ; 

¶ Avoir achevé au 31 décembre 2012, le contrôle diagnostic des installations ; 

¶ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ Ŏƻƴǘrôle de bon fonctionnement sur le neuf et 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŎŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜΦ 

¶ [ŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƻŦŦŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 
installations des privés ; 

 
Au 31 décembre 2019, la CACL réalise en régie : 
 

¶ Les contrôles de ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ ƻǳ 
réhabilitées et tels que définis par la réglementation ; 

¶ Les contrôles diagnostic des « immeubles » destinés à la vente, tels que définis par 
la réglementation ; 

¶ Les contrôles de premier diagnostic et de bon fonctionnement sont effectués 
ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜ Ŝǘ ŘƛƳƛƴǳŜƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ƭŜ ǇŀǊŎ 
de 30 000 installations qui devaient être vérifiées avant le 31/12/2012. Ce dernier 
contrôle au vu de son importance et de la facturation associée est prévu en DSP. 

 
Le retard en ANC était une généralité en 2006. A ce jour, la plupart des SPANC au niveau 
ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎǊŞŞǎ Ŝǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜ нлмн Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŀǎǎŜ ŘΩşǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƧŜǳǊŜ 
partie des SPANCS. 
 
La participation de ƭŀ /!/[ ŘŜǇǳƛǎ р ŀƴǎ ŀǳȄ ŀǎǎƛǎŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!b/ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ 
ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜ ŘŜǎ {t!b/ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!b/ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 
 
La CACL a pu ainsi constater que son parc avoisinant les 30 000 installations en fait un des 
plus gros SPANC de France, quand la moyenne des SPANC nationaux comprend 5000 
installations au maximum. 
 
5ŜǇǳƛǎ нлмоΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /!/[ ŀ ŀŎŎŜǇǘŞ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 
réglementaire redevance par contrôle, mettant fin à la subvention du budget général 
autorisé sur les premiers exercices du SPANC. 
 
Pour rappel, et autant que cela a pu être possible, les missions du SPANC ont été réalisées 
depuis 2006 avec : 
 

¶ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ƭa possibilité offerte par la loi de faire émarger le SPANC 
sur le budget général, lors des 4 premiers exercices. Cette possibilité a été utilisée 
au maximum depuis 2006. Il était devenu nécessaire de mettre en ǆǳǾǊŜ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ 
ŀƴƴŜȄŜ ŘŜ ƭΩ!b/ ; 

¶ La volonté pƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǘŀȄŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩ!b/Φ 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
{ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ 
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Plusieurs textes règlementaires régissent les prescriptions applicables aux installations 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ Ł ƭŜǳǊǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ : 
 

Arrêtés et Décret 
 

¶ Arrêtés interministériels Řǳ лт ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллф ƳƻŘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ т ƳŀǊǎ 
2012 relatif aux prescriptions techniques applicables aux installations 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ōǊǳǘŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ 
inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5, et du 27 avril 2012 relatif aux modalités de 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
; 

¶ !ǊǊşǘŞ Řǳ т ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллф ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ о ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмл ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ 
ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ vidanges et prenant en charge 
ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŜȄǘǊŀƛǘŜǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Τ 

¶ Arrêté du 22 juin 2007 relatif aux prescriptions techniques applicables aux 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ǌecevant une charge brute de pollution 
organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 ; 

¶ Arrêté préfectorale du 29 octobre 2010, fixant les prescriptions complémentaires 
en Guyane aux systèmes ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ; 

¶ Décret du 28 février 2012 relatif aux corrections à apporter à la réforme des 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

¶ Code de la Santé Publique 

¶ Article L.1311-2 : Fondement légal des arrêtés préfectoraux ou municipaux pouvant 
être pris en matière de protection de la santé publique ; 

¶ Article L.1312- 1 : Constatation des infractions pénales aux dispositions des arrêtés 
ǇǊƛǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмом ς 2 ; 

¶ Article L.1312 - н Υ 5Şƭƛǘ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜ ŀǳ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ǇŞƴŀƭŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ 
du ministère de la santé ou des collectivités territoriales ; 

¶ Article L1331-м Υ hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩǳƴ !b/ ǉǳŀƴŘ ƴƻƴ 
raccordés à un réseau de collecte public des eaux usées ; 

¶ Article L.1331-1-м Υ LƳƳŜǳōƭŜǎ ǘŜƴǳǎ ŘΩşǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Τ 

¶ Article L1331-5 : Mise hors services des fosses dès raccordement au réseau public 
de collecte ; 

¶ Article L.1331-у Υ tŞƴŀƭƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ƴƻƴ 
ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻƴƻƳŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ 

réseau pǳōƭƛŎΣ ƻǳ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳŜ ƻǳ Ŝƴ ōƻƴ 
Şǘŀǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ǇƻǳǊ ǊŜŦǳǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Řǳ {t!b/ ŀǳȄ 
propriétés privées ; 

¶ Article L.1331-11 : Accès des agents du SPANC aux propriétés privées ; 

¶ Article L1331-11-м Υ ±ŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ 
ƭΩ!b/Φ 

Code général des collectivités territoriales 
 

¶ Article L.2224-у Υ aƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 
collectif ; 

¶ Article L.2212-2 : Pouvoir de police général du maire pour prévenir ou faire cesser 
une pollution ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻǳ ǳƴŜ ŀtteinte à la salubrité publique; 

¶ Article L.2212-п Υ tƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ƳŀƛǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Τ 

¶ Article L.2215-1 : Pouvoir de police générale du Préfet ; 

¶ Article L2224-12 : Règlement de service ; 

¶ Article R.2224-мф Υ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
 

¶ Article L.152-м Υ /ƻƴǎǘŀǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǇŞƴŀƭŜ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
applicables aux installations ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Τ 

¶ Article L.152-2 à L.152-10 : Sanctions pénales et mesures complémentaires 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŘΩǳƴ 
ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭǳƛ -Ŏƛ ƴΩŜǎǘ pas raccordé au réseau public de 
collecte des eaux usées, ou de travaux concernant cette installation, réalisés en 
violation des prescriptions techniques prévues par la réglementation en vigueur ; 

¶ Article L271-4 : Dossier de diagnostic technique au moment des ventes 
ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎΦ 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
 

¶ Articles L.160-4 et L.480-мΥ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǇŞƴŀƭŜ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
non collectif ; 

¶ Articles L.160-1, L.480-1 à L.480-9 : Sanctions pénales et mesures complémentaires 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝƴ 



 
 
{ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ 
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Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ƳŞŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ 
règles de ce code. 
 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
 

¶ Article L.432-н Υ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǇŞƴŀƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǊǘŀƴǘ 
atteinte à la faune piscicole ; 

¶ Article L.437-м Υ /ƻƴǎǘŀǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǇŞƴŀƭŜ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпон-2 ; 

¶ Article L.216-6 : Sanctions pénales applicables en cŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎΦ 

¶ Article L.432-н Υ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǇŞƴŀƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǊǘŀƴǘ 
atteinte à la faune piscicole ; 

¶ Article L.437-м Υ /ƻƴǎǘŀǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǇŞƴŀƭŜ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпон-2 ; 

¶ Article L.216-с Υ {ŀƴŎǘƛƻƴǎ ǇŞƴŀƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎΦ 
 

Le SPANC de la CACL ς Les Données  
 
¦ƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ол 000 installations, ce qui fait du SPANC de la CACL, un des SPANC 
parmi les plus importants sur le plan national dont 5 contrôles sont Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ  
 

¶ Le contrôle de conception ; 

¶ Le contrôle de réalisation ; 

¶ Le contrôle vente ; 

¶ Le contrôle police ; 

¶ Le contrôle de diagnostic. 
 
 

II. Les demandes de permis de 
construire ou contrôle de conception (DP) 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ т ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллфΣ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ с Ƴŀƛ мффсΣ 
Fixant les modalités du contrôle technique exercé par les communes sur les systèmes 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ Ŝǘ Řŝǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ {t!b/ 
ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 5Ŝ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 
Depuis le 01 juillet 2012, le particulier souhaitant construire doit fournir avec le dépôt du 
ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ ǳƴ ŀǾƛǎ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛǉǳŜ ŘΩAssainissement Non Collectif 
[S.P.A.N.C.]. 
 
[Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŎƻƴǘŀŎǘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ŜƴǘǊŜ [ƛǘǘƻǊŀƭ ώ/Φ!Φ/Φ[Φϐ ŀǳ 
préalable pour lui soumettre son projet, en application de l'arrêté du 27 mars 2012 relatif 
aux modalités de l'exécution de la mission de contrôle des installations d'assainissement.  
 
! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŦƻǳǊƴƛŜǎΣ ǳƴ ŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ŝǎǘ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ 
Assainissement.  
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΣ ƭΩŀǾƛǎ Ŝǎǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛǉǳŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Non 
Collectif [S.P.A.N.C] au pétitionnaire, qui devra être transmis au service instructeur. 
 
[ŀ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩLƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ώ5ΦLΦ5Φ!ΦbΦ/Φϐ 
ǇŜǊƳŜǘ ŀǳ {ΦtΦ!ΦbΦ/ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛssement proposé 
compte tenu de la nature de votre projet et les caractéristiques du sol. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
{ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ 
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[Ŝǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ par commune entre 2007 et 2019 
Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ mensuelles des redevances perçues entre 2018 et 2019 : 

 

 Cayenne 
Rémire-
Montjoly 

Matoury Macouria Roura Montsinéry Total Variation 

2007 154 189 168 62 22 17 599 141,53% 

2008 188 143 51 5 0 0 382 -36,23% 

2009 159 148 62 8 1 0 378 -1,05% 

2010 153 166 35 3 6 0 363 -3,97% 

2011 177 176 105 6 3 4 471 29,75% 

2012 235 176 145 37 11 5 609 29,30% 

2013 126 122 97 44 19 23 431 -29,23% 

2014 143 93 124 43 23 30 456 5,80% 

2015 124 98 113 159 21 17 532 16,67% 

2016 124 88 124 112 15 20 483 -9,21% 

2017 102 130 130 69 14 14 459 -4.97% 

2018 136 105 125 78 15 20 482 5,01% 

2019 55 82 105 40 8 6 296 -38,59% 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  Permis DP ANC 2018 Permis DP ANC 2019   

mois 
DP 

Traitée 
ANC 

Montant 
redevance 

facturé  

DP 
Traitée 

ANC 

Montant 
redevance 

facturé 
Evolution 

janvier 26 п ннлΣлл ϵ 17  н фслΣлл ϵ  -34,62% -29,86% 

février 18 н омрΣлл ϵ 25  п лплΣлл ϵ  38,89% 74,51% 

Mars 31 с оолΣлл ϵ 27  п снлΣлл ϵ  -12,90% -27,01% 

avril 17 н тслΣлл ϵ 27  п лплΣлл ϵ  58,82% 46,38% 

mai 26 п рслΣлл ϵ 25  п нпрΣлл ϵ  -3,85% -6,91% 

juin 26 п омлΣлл ϵ 30  р лфлΣлл ϵ  15,38% 18,10% 

juillet 37 с мррΣлл ϵ 37  с лолΣлл ϵ  0,00% -2,03% 

août 37 с мурΣлл ϵ 17  н утрΣлл ϵ  -54,05% -53,52% 

septembre 31 р птлΣлл ϵ 33  р пмрΣлл ϵ  6,45% -1,01% 

octobre 31 р онрΣлл ϵ 23 п мрлΣлл ϵ -25,81% -22,07% 

novembre 23 п лмлΣлл ϵ 16 н рнлΣлл ϵ -30,43% -37,16% 

décembre 24 п ннрΣлл ϵ 19 о олрΣлл ϵ -20,83% -21,78% 

TOTAL DP 
TRAITEES 

327 рр усрΣлл ϵ 296 49 нфлΣлл ϵ -9,48% -11,77% 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
{ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ 
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III. Les contrôles de réalisation ou bonne exécution  

Le contrôle de bonne exécution des travaux (Contrôle de réalisation) : Il est obligatoire suite 
au contrôle de conception. Il permet de constater que la réalisation, la modification ou la 
réhabilitation des ouvrages est conforme au projet du pétitionnaire validé par le SPANC. 
 
[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ƳƻƴǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳtion des contrôles effectués et des redevances perçues 
entre 2018 et 2019 : 
 

Contrôle de réalisation 2018 Contrôle de réalisation 2019 Variation 

Nombre de DP en 
2017* 

308 
Nombre de DP en 

2019* 
327 6,17% 

Nombre de Contrôle 
effectué  

20 
Nombre de 

Contrôle effectué 
en  

30 50,00% 

TOTAL  о трлΣлл ϵ TOTAL с нллΣлл ϵ 65,33% 

 
*Année N-мΣ ŎŀǊ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƛƭ ȅ ŀ 
ǎƻǳǾŜƴǘ ǳƴ ŘŞŎŀƭŀƎŜ ŘΩune année 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IV. Les diagnostics ventes 

Lors ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ 
ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Şǘŀōƭƛ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳent non 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƛŜƴ όŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ 
mairie), doit être joint au dossier de diagnostic technique perçues entre 2017 et 2018. 
 

  
CONTRÔLE  DIAGNOSTIC 

VENTE 2018 
CONTRÔLE  DIAGNOSTIC 

VENTE 2019 
  

Mois 
Contrôle 

vente 
effectue 

Montant 
redevance 
mensuel 

contrôle vente 

Contrôle 
vente 

effectue 

Montant 
redevance 
mensuel 

contrôle vente 

Evolution 

Janvier 19 о уллΣлл ϵ 29 р уллΣлл ϵ 52,63% 

Février 25 р лллΣлл ϵ 26 р нллΣлл ϵ  4,00% 

Mars 32 с пллΣлл ϵ 22 п пллΣлл ϵ  -31,25% 

Avril 27 р пллΣлл ϵ 30  с лллΣлл ϵ  11,11% 

Mai 40 у лллΣлл ϵ 27 р пллΣлл ϵ  -32,50% 

Juin 21 п нллΣлл ϵ 30 с лллΣлл ϵ  42,86% 

Juillet 32 с пллΣлл ϵ 23 п сллΣлл ϵ  -28,13% 

Août 26 р нллΣлл ϵ 18 о сллΣлл ϵ  -30,77% 

Septembre 20 4 лллΣлл ϵ 21 п нллΣлл ϵ  5,00% 

Octobre 12 н пллΣлл ϵ 26 р нллΣлл ϵ  116,67% 

Novembre 25 р лллΣлл ϵ 15 о лллΣлл ϵ  -40,00% 

Décembre 13 2 сллΣллϵ 24 п уллΣлл ϵ  84,62% 

TOTAUX 274 рп уллΣлл ϵ 279 рр уллΣлл ϵ 1,82% 
 



 
 
{ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ 
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V. Les contrôles polices 

Les contrôles polices sont des assistances aux polices des maires afin de leur donner des avis 
techniques sur des nuisances sur les voies publiques. 
 
[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ƳƻƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŀǊ Ƴƻƛǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 2019. 
  

CONTRÔLE  POLICE 2018 CONTRÔLE  POLICE 2019 

Mois 
CONTRÔLE 

POLICE EFFECTUE 
Mois 

CONTRÔLE POLICE 
EFFECTUE 

Janvier 0 Janvier 0 

Février 0 Février 1 

Mars 0 Mars 0 

Avril 0 Avril 0 

Mai 2 Mai 2 

Juin 0 Juin 0 

Juillet 0 Juillet 2 

Août 1 Août 0 

Septembre 0 Septembre 2 

Octobre 0 Octobre 0 

Novembre 0 Novembre 0 

Décembre 0 Décembre 0 

TOTAUX 3 TOTAUX 7 

 
 
 
 
 

VI. Les contrôles de diagnostic 

[Ŝ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ Lƭ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ tous les logements non raccordés au 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлм2 
 

CONTRÔLE  DIAGNOSTIC 
EXISTANT 2018 

CONTRÔLE  DIAGNOSTIC 
EXISTANT 2019 

Mois 

CONTRÔLE 
DIAGNOSTIC 

EXISTANT 
EFFECTUE 

Mois 

CONTRÔLE 
DIAGNOSTIC 

EXISTANT 
EFFECTUE 

Janvier 1 Janvier 0 

Février 0 Février 0 

Mars 1 Mars 0 

Avril 1 Avril 0 

Mai 0 Mai 1 

Juin 0 Juin 0 

Juillet 1 Juillet 0 

Août 0 Août 1 

Septembre 0 Septembre 2 

Octobre 0 Octobre 0 

Novembre  0 Novembre  0 

Décembre 0 Décembre 2 

TOTAUX 4 TOTAUX 6 
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Synthèse des montants par contrôles 
 

¶ Le contrôle de conception et de réalisation 
 

Contrôle sur pièces (conception) Contrôle de sur site (réalisation) 

Typologie Montants Typologie Montants 

Unifamilial мрл ϵ Unifamilial нлл ϵ 

0 < n < 10 мср ϵ 0 < n < 10 нрл ϵ 

11 < n < 50 нлл ϵ 11 < n < 50 олл ϵ 

51 et plus нрл ϵ 51 et plus плл ϵ 

 

¶ Le contrôle sur les ouvrages liés aux actes de vente 
 
Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ Ǉŀr nombre de logement contrôlés. Lƭ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł нлл ϵΦ 

 

¶ Montant total par contrôles 
 

 Année Redevances 

 2018 2019 2018 2019 

Vente 279 291 55 800Σлл ϵ 58 нллΣлл ϵ 

Conception ANC 327 296 59 290Σлл ϵ 49 нфлΣлл ϵ 

Réalisation ANC 20 30 3 750Σлл ϵ 6 нллΣлл ϵ 

Police 3 7 - 0 

Bon fonctionnement 4 6 - 0 

TOTAL 633 630 115 415,00ϵ 113 сфлΣлл ϵ 
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